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En moins de deux ans, les saisies se sont multipliées par huit au Québec 
juin dernier, la GRC a effectué 
trois fois plus de saisies que du-
rant toute Tannée 1991, où elle 
en avait réalisé 725. 

jusqu'à maintenant, le nombre 
de saisies de tabac, d'alcool et de 
véhicules s'élève à 2238, ce qui 
représente plus de neuf millions 
de dollars. Ces statistiques illus-
trent clairement la montée fulgu-
rante du commerce illicite auquel 
fait face la GRC. La police fédéra-
le prévoit atteindre en fin d'an-
née le nombre record de 5000 sai-
sies. 

« Nous sommes ma in tenant 
dans un contexte où les gens lais-

autour des réserves autochtones. 
« Les réserves, ce n'est un secret 
pour personne, c'est autour de là 
qu'il y a le plus d'activités de la 
G R C » , dit le surintendant Lalan-
cet te , qui re fuse t ou t e f o i s de 
s'avancer sur ce qui se passe à 
l'intérieur de celles-ci. Des agents 
de la GRC ont récemment avoué 
à La Presse qu'une directive éma-
nant des hautes sphères les empê-
chait d'effectuer des saisies à l'in-
térieur des réserves. 

Comme c'est le cas pour la mar-
chandise et ie matériel, les accu-

VOIR TABAC EN A 2 

En moins de deux ans, les sai-
sies de cigarettes et d'alcool 

se sont multipliées par huit au 
Québec, selon les plus récentes 
données de la Gendarmerie roya-
le du Canada. 

Les six premiers mois de 1993 
ont été particulièrement occupés 
pour la section douanes et accise 
de la GRC, qui recevra cette an-
née le renfort de 34 nouveaux 
agents, dont 14 au poste de Mont-
réal, a-t-on appris hier. 

Entre le premier janvier et le 30 

•mm 

DENIS SAVARD La violence 
faite aux 
% 

femmes a 
atteint des 
sommets 

Montréal 
dépense 
8 millions 
pour créer 
100 emplois 

Denis Savard évoluera avec le 
Llghtning de Tampa Bay la saison 
prochaine, et complétera ainsi sa 
brillante carrière en Floride. 

POLICIERS 

L'Association des policiers provin-
ciaux du Ouebec ne participera pas 
a un eventuel front commun inter-
syndical de lutte contre la Loi 102. 

M A R I E - C L A U D E L O R T I E 
du bureau de La Presse 

Afin de créer une centaine 
d ' e m p l o i s dans P o i n t e -

Saint-Charles, près du canal La-
chine, la Vi l le de Montréal re-
construira d'ici au 1er octobre, au 
coût de 5 millions, un bâtiment 
industriel érigé au début du siècle 
et abandonne depuis plus d'une 
décennie. 

« U n autre éléphant blanc de 
l'administration Doré » , soutient 
le chef du Parti civique, Pierre 
Gagnier, qui estime que chaque 
emploi coûtera plus de 8 0 0 0 0 S 
aux contribuables montréalais. 

« U n e occasion en or qui aura 
des retombées importantes pour 
le quartier et la v i l l e » , aff irme 
Gaétan Rainville, directeur géné-
ral de la Société de développe-
ment industriel de Montréal (SO-
DIM) . la paramunicipale respon-
sable du projet. 

Le terrain et le bâtiment, situe 
au 1401 Saint-Patrick, ont été 
achetés par la SODIM en 1989 
pour 2,2 millions et la paramuni-
cipale prévoyait le démolir. Au 
31 décembre 1992, la propriété 
lui coûtait 3,04 millions, en ajou-
tant au prix d'achat les intérêts 
sur l'hypothèque ainsi que les 
taxes. 

Le mois passé, la SODIM déci-
dait, après avoir négocié une en-
tente de location avec une com-
pagnie de Saint-Laurent qui ins-
tal lera dans le bâ t iment une 
teinturerie de tissus, de démolir 
l ' i n t é r i eu r , ga rdant les t ro is 
quarts des murs extérieurs à cause 
de leur valeur patrimoniale. Ef-
fectuée cette semaine, la démoli-
tion coûte 370 000 $. 

La reconstruction, qui débutera 
la semaine prochaine et coûtera 
4,2 millions, devra être complé-
tée dans neuf semaines, à défaut 
de quoi le locataire recevra un 
mois de loyer gratuit pour chaque 
semaine de retard. Des «amél io-
ra t i ons l ô c a t i v e s » c oû tan t 
800 000 $ seront effectuées par la 
SODIM et remboursées, avec in-
térêts, par le locataire sur une pé-
riode de 15 ans. 

AUTOCHTONES 

La violence faite aux femmes 
est un problème horrifiant 

qui atteint au Canada des propor-
tions bien pires que ce qu'on veut 
croire. Le seul moyen de mettre 
lin à cette situation est de cesser 
de nier son existence, de ne plus 
la tolerer et de mettre un terme à 
l'inégalité sociale des femmes qui 
lui permet de proliférer. 

Voilà en gros le constat et l'es-
prit des recommandations formu-
lées dans le très volumineux rap-
port qu'a rendu public hier le Co-
mité sur la violence faite aux 
femmes. Cette étude brosse le ta-
bleau le plus exhaustif du problè-
me jamais réalisé, dit le comité, 
mais elle a été rapidement torpil-
lée par les femmes travaillant sur 
le terrain, qui trouvent qu'elle ne 
va pas assez loin. 

Mis sur pied par le gouverne-
ment Mulroney et doté d'un bud-
get de 10 millions de dollars, le 
comité a mis deux ans pour com-
pléter son travail, traversant le 
Canada d'une extrémité à l'autre. 
Les témoignages rendus sont ter-
rifiants: 

« M o n ex-mari m'a tiré une bal-
le dans la tète pendant que je dor-
mais et m'a laissée pour morte, 
l'ai réussi à descendre l'escalier 
où ma fi l le m'appelait à son se-
cours... Il m'a alors poignardée 
avec une telle force que la lame 
s'est cassée dans mon ventre. Il 
m'a volé la vue, le goût et l'odo-
rat... » , raconte une mère de cinq 
enfants rencontrée en Ontario. -

Dans un vidéo accompagnant 
le rapport, on voit le témoignage 
de Bessie, une autre survivante 
complètement défigurée par son 
ex-mari, qui lui a tiré une balle à 
bout portant en plein visage. 

Le rapport présente des centai-
nes d'extraits de témoignages de 
femmes victimes de différentes 
fo rmes de v i o l ence physique, 
sexuelle, psychologique, et aussi 
religieuse, un phénomène for t 
peu documenté jusqu'à présent. À 
chaque page, ces histoires d'hor-
reur font dresser les cheveux sur 
la tète, comme celle de cette fem-
me victime de violence dans une 
secte religieuse. « La violence ri-
tuelle que j'ai subie a commencé 
quand j'avais 7 ou 8 ans. On m'a 
dit que je serais battue si j'en par-
lais. |e n'ai pas été élevée comme 
un être humain. J'ai assisté au sa-
crifice d'une fille de mon âge et 
c'était ma mère qui lui coupait les 
entrailles. On m'a forcée à la sa-
crifier et j'avais l'impression que 
je la torturais pour me sauver 
moi-même. |e tenais des parties 
du corps pendant qu'on la décou-
pait. On m'insérait une cro ix 
dans le vagin pendant ces céré-
monies, pour me préparer à une 
position supérieure». 

Hier, tous les membres du co-
mité ont expliqué un à un que 
rien ne les avait préparés, malgré 
leurs diverses et vastes expérien-
ces, à ce qu'ils ont entendu. 

«R ien n'aurait pu nous prépa-
rer aux réalités existant dans les 
139 c o m m u n a u t é s que nous 
avons visitées», a expliqué la co-
présidente Pat Freeman Marshall, 
qui a insisté sur la situation parti-
culièrement alarmante des fem-
mes autochtones. 

« C e fut l 'expérience la plus 
traumatisante de ma courte v ie » , 
a déclaré de son côté Diane Le-
mieux, coordonatrice du Centre 
d'aide et de lutte contre les agres-
sions à caractère sexuel du Qué-
bec. 

Le chef de l'opposition, Jacques Pa-
rizeau, discutera volontiers de 
leurs droits avec les autochtones, 
mais «sans les gants de boxe» 

AUTOMOBILE 

Les derniers bénéfices de General 
Motors, Ford et Chrysler laissent 
presager un redressement durable 
du secteur automobile américain. 
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André Agassi (ci-dessus) a survécu hier à une véritable hécatombe des favoris, hier; aux 
internationaux Player s disputés au stade du Parc Jarry. Pete Sampras, Jim Courier et Boris 
Becker, respectivement premier, deuxième et quatrième joueurs mondiaux, ont par contre subi 
l'élimination face à des négligés. Le Québécois Sébastien Lareau a pour sa part accédé, avec le 
Torontois Daniel Nestor, aux quarts de finale du double, m Voir pages 4 à 8 du tabloïd Sports. 

VOIR MONTREAL EN A 2 

W l û u m 

« O n serait intéressé à être très 
actif, sans nécessairement pren-
dre le contrôle, dit-il. Si le gou-
vernement dit « o n veut définiti-
vement se départir du contrôle» , 
on pourrait considérer la possibi-
lité de prendre le contrôle avec 
plusieurs sociétés d'investisse-

t ment.» 
En fait, préci-

se-t-il, Investis-
% sement Desjar-

dins a deja sou-
levé la question 
a v e c d ' é v e n -
tuels partenai-
res. 

elle réalité, il ne voit pas pour-
quoi les gestionnaires actuels, 
«très dévoués à la S A Q » , ne res-
teraient pas en place. 

Actionnaire à raison de 45 p. 
cent d'une société active dans le 
domaine (Groupe Paul Masson, 
dont le chiffre d'affaires s'élève à 
environ 70 millions de dollars), 
Investissement Desjardins a peut-
être une longueur d'avance, dit-il. 

Selon lui, et comme l'écrivait 
hier La Presse, sans doute est-il 
possible que le gouvernement ait 
eu des contacts avec d 'autres 
groupes ou sociétés, histoire de 
tàter le terrain et de voir quelle 
serait leur réaction au cas où se-
rait prise la décision de privatiser 
la SAQ. 

Mais pour l'instant, fait obser-
ver M. Gagné, les choses ne sont 
pas allées plus loin en ce qui con-
cerne la société qu'il dirige. 

« Il n'y a aucun échange dans le 
moment avec le gouvernement. 
On a accusé réception de mon dé-
sir d'étudier le dossier si le gou-
vernement manifeste l'intention 
de privatiser. |e ne veux pas aller 
au devant de la machine gouver-

nementale, la décision est entre 
les mains du gouvernement.» 

Il avait précisé plus tôt au cours 
de l'entretien : 

«Quand vous écrivez qu'il y au-
rait eu des rencontres, c'est cer-
tain que j'ai manifesté à certaines 
personnes, au cours de rencon-
tres, mon intention. Mais je ne se-
rais pas prêt à dire si c'est le gou-
vernement qui nous a approchés, 
ou le contraire.» 

Le gouvernement déciderait-il 
de ne privatiser que les installa-
tions d'embouteillage, rue des Fu-
tailles, dans l'est de Montréal 
(comme le recommandait en dé-
cembre 1991 le Comité de travail 
sur la rationalisation des dépen-
ses publiques, formé d'un groupe 
de députés libéraux). Investisse-
ment Desjardins serait au rang 
des acheteurs potentiels, dit-il. 

«|e trouve et je maintiens que 
ces parties de l'actif de la S A Q 
sont sous-ut i l isées» , note-t-i l , 
ajoutant qu'en cas de privatisa-
tion et d'un rachat par Investisse-

VOIR SA0 EN A 2 

Le ho ld ing du M o u v e m e n t 
Desjardins — Investissement 

Desjardins —serait effectivement 
désireux d'acquérir une participa-
tion dans la Société des Alcools 
du Québec ( S A Q ) si le gouverne-
ment décidait d'en privatiser le 
contrôle, a déclaré hier son prési-
dent et chef des opérations, M. 
Raymond Gagné, dans une inter-
view exclusive à La Presse donnée 
à ses bureaux du Complexe Des-
jardins. 

M. Gagné confirmait la nouvel-
le publiée hier par notre quoti-
dien, selon laquelle des pourpar-
lers encore à l'état exploratoire 
avaient eu lieu récemment à ce 
sujet entre les deux parties. 

Le gouvernement déciderait-il 
de privatiser la totalité des activi-
tés de la S A Q (chaines d'embou-
teil lage, entrepôts, succursales, 
e r ) — ce qui serait alors un gros 
morceau a avaler —, l'acquisition 
pourrait se faire par un groupe de 
partenaires, a-t-il ajouté en sub-
stance. 

j déjà parlé avec 
\ la Caisse de dé-

i . . ., g, J p 5 t c t p | a c e . 
Raymond ment et Soquia 
Gagné ( Société québé-

coise d'initiati-
ves agro-alimentaires, une société 
paragouvernementale) pour sa-
voir si on pourrait se mettre en-
semble. On s'est parlé de ça il n'y 
a pas tellement longtemps. Au 
cours de la dernière année.» 

La privatisation deviendrait-V0IR VIOLENCE EN A 2 
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L'ONU et son avenir 
• L Organisation des Nations unies a le vent en poupe. Moribond il y 
a quelques années a peine, l'organisme étend sa sphère d'influence 
dans un nombre de plus en plus grand de points chauds. Un os : 
l'ONU parait de plus en plus liée aux velléités planétaires des États-
Unis et sa crédibilité, à terme, s'en trouve menacée. 

- • c • ' 

•• l! » • • f 

• Aujourd'hui, la Croix-Rouge 
attend ies donneurs aux en-
droits suivants: 
• à Montréal : Centre des don-
neurs de sang, Centre Com-
mercial Maisonneuve, 2991, 
rue Sherbrooke Est ( mét ro 
Préfontaine), de 9 h à 17 h; 
• à Repentigny : organisée par 

les pompiers de la Rive-Nord, 
les Galeries Rive-Nord, 100, 
boul. Brien, de 13 h 30 à 20 h 
30; 

• à Brossard : organisée par 
l'Institut des banquiers cana-
diens, Mail Champlain, 2150, 
boul. Lapinière, de 10 h 30 a 
20 h 30. 
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Indica ultraviolet B du 30 juillet à Montréal 
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Avec un indice ultra-violet B intérieur à 4, 
le soîeil a peu d'effet sur la peau exposée. 
Avec un indice modéré de 4 à 7, il est . 
recommandé d'utiliser une crème solaire ou 
de porter un chapeau et des mai)ches 
longues. Avec un indice élevé de plus de 7, 
il est possible d'avoir un coup de soleil après 
un temps relativement court. 
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Ville MaxUVB à UVBplusde4 
Hull /Ottawa 5.0 13h09 11hà15h 

Montréal 5.0 13h00 11hà15h 
Ste-Agathe 5.0 13h01 11hà15h 
Sherbrooke 5.0 12h55 11hà15h 
Drummondville 5.0 12h56 11hà15h 
Québec" 5.0 12h51 11hà15h 
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Recommandations d'arrosage du 30 juillet 1993 

Municipalités Adresses 
Paires Impaires 

Municipalités Adresses 
Paires Impaires 

Anjou NR NR Montréal NR NR 
Bois-dss-Filion NR X Pierrefonds NR X 
Bromont X NR Repentigny NR X 
Chambly X NR Saint-Bruno de Montarville X NR 
Contrecoeur NR X Saint-Charies-Borromée X X 
Dorval NR X Saint-Hyacinthe NR X 
Granby NR X Saint-Jean-de-Malha NR X 
Ile Perrot NR V 

A Saint-Luc X NR 
Lachenaie X X Sainte-Agathe X X 
Laval NR X Sainte-Anne-de-Bellevue X NR 
Lorraine NR X 7err6bonne NR NR 
Mas couche X X Verdun NR NR 

L é g e n d e 
1 Ur>« heure tfarrosage recommandée 
2 Deux heures d'arrosage recommandées 
X Arrosage interdit 
NR Arrosage non-recommandé 

Veuillez vérifier ies horaires d'arrosage 
en vigueur dans votre municipalité. 
Arrosage non recommandé en cas de pluie. 
Renseignements: r Association Québécoise 
des Techniques de Peau. 874-3700. 

SUITE DE LA UNE 

VIOLENCE 
la violencefaite aux femmes 
aatteint dessommets 

« R i e n ne m'avait préparé à 
cola. Le niveau de violence est ab-
solument incroyable. Le niveau 
de silence aussi. Le silence de mes 
amis. Au Canada, nous avons 
beaucoup d'amis silencieux», a 
commenté le docteur Peter Jaffe, 
p s y c h o l o g u e , le seul h o m m e 
membre du comité. 

C'est ce silence qu'il faut faire 
disparaître, dit le comité. «Cha-
que jour, les survivantes de cette 
violence sont confrontées à la to-
lérance dans leurs familles, dans 
leurs communautés, dans les ins-
titutions, dans toute la société», a 
expliqué Marthe Asselin Vaillan-
court, co-présidente. 

Pour étayer sa réflexion, le co-
mité est aussi allé chercher des 
statistiques. On a fait faire no-
tamment un sondage auprès de 
420 femmes de 18 à 64 ans de To-
ronto. On a appris que 51 p. cent 
d'entre elles avaient été victimes 
de viol ou de tentative de viol, 
que 40 p. cent avaient été violées 
au moins une fois, que 81 p. cent 
des viols ou des tentatives de viol 
avaient été commis par des hom-
mes que les f emmes connais-
saient. Le sondage indique aussi 
que 27 p. cent des femmes ont été 
victimes de v io lence physique 
dans une relation intime et que la 
moitié de ces femmes ont égale-
ment fait l ' ob je t d 'agressions 
sexuelles dans ces mêmes rela-
tions. Le quart de ces femmes ont 
rapporté que leur agresseur avait 
menacé de les tuer. 

Le rapport contient 494 recom-
mandations, qui s'adressent aux 
gouvernements, aux institutions 
et aux simples citoyens. Ces re-
commandations sont très vastes 
et de nature très variée; certaines 
sont complexes, d'autres d'une 
simplicité désarmante. Plusieurs 
touchent directement des politi-
ques que le gouvernement con-
servateur a re fusé d ' adop t e r . 
D'autres visent à répondre plus 
spéci f iquement aux problèmes 
des autochtones, des handicap-
pées, de femmes de minorités vi-
sibles, des immigrantes. 

On recommande par exemple 

PABONNEMENT 285-6911 
I L c se rv i ce d e s abonnements 

e s t ouvert du lundi au 

i 
i 

vendredi de 7 h a 17 h 30 
RÉDACTION 285-7070 
PROMOTION 
COMPTABILITÉ 
Grandes a n n o n c e s 

285-7100 

285-6892 

ANNONCES CLASSEES 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30 
Décès, remerciements 
GRANDES ANNONCES 
Détaillants 
National, Télé* 
Vacances, Voyages 
r*rrinrni nt nmfAtiinnc 

285-71 
285*6816 

285-7202 
285-7306 
285-7265 

30-5 
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aux hommes d'éviter d'être vio-
lents, mais on demande aussi au 
gouvernement de mettre en place 
le programme national de garde-
ries qu'il a abandonne. On suggè-
re d'établir des programmes de 
formation obligatoires pour les 
juges et les décideurs pour les 
éveiller aux problèmes de la vio-
lence et du sexisme — une idée 
que Kim Campbell a déjà rejetée 
— et on propose aussi aux écoles 
de dispenser des cours sur la pré-
vention de la violence. 

On recommande aussi de don-
ner plus d'argent aux groupes qui 
aident les victimes et soignent les 
agresseurs; alors que les conserva-
teurs font des compressions dans 
ces domaines depuis plusieurs an-
nées. 

La ministre de la Condition fé-
minine, Mary Collins, a promis 
d'étudier toutes ces recommanda-
tions, même si plusieurs d'entre 
elles vont à rencontre des politi-
ques de son gouvernement, dont 
elle a défendu hier le bilan, «pas 
mauvais» selon elle. Mme Collins 

a aussi promis de revoir, avec le 
cabinet, «comment on pourrait 
ré-allouer les ressources». 

La ministre a déclaré en outre 
que le gouvernement lui-même 
allait adopter cette nouvelle phi-
losophie de « t o l é r ance z é r o » , 
mais elle n'a rien dit des mesures 
que le gouvernement entendait 
mettre en place concrètement. 

Toutes ces recommandations et 
ces voeux ministériels ont laissé 
les groupes de femmes sur leur 
faim. À la fin de la conférence de 
presse, hier, elles n'ont pas atten-
du pour dénoncer le rapport. On 
l'a décrit comme un spectacle de 
relations publiques pré-électoral, 
comme du vieux matériel recyclé. 
On a dit qu'il n'allait pas assez 
loin. 

«C'est une version très édulco-
rée de recommandations qui cir-
culent depuis longtemps», a dé-
claré Sunera Thobani, présidente 
du Comité national d'action sur 
la situation de la femme ( N A C ) . 
«Pour bien faire, on aurait dû 

établir des échéances budgétaires 
très précises», a af f irmé Huguettc 
Léger, du N A C elle aussi. 

Lee Lakeman, de l'Association 
canadienne des centres pour vic-
times d'agressions, croit aussi que 
le rapport a complètement man-
qué son but parce qu'on a évité de 
confronter directement les gou-
vernements et leurs compressions, 
budgétaires successives, qui reti : 

rent chaque année aux femmes 
les ressources essentielles au tra-
vail sur le terrain. Selon elle, ce 
rapport n'est qu'un exercice de* 
relations publiques pré-électoral; ; 

Mary Clancy, critique libérale, 
a qualifié de «na ï ves » certaines 
des r e commenda t i ons . Dawtl 
Black, du Nouveau Parti démô-
cratique, a dit quant à elle qu'on 
aurait pu aller plus loin. « Mais ce 
qu'il manque surtout, c'est la vo-
lonté pol i t ique d'un gouverne-
ment national décidé à mettre en 
place les changements nécessaires 
pour régler un problème docu-
menté depuis 23 ans.» • 

La quotidienne à trois chiffres 035 
Tirage d'hier 

à quatre chiffres 8977 
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Les points saillants du rapport 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

B Voici les points saillants du 
rapport final du Comité cana-
dien sur la violence faite aux 
femmes, d'après les témoigna-
ges de 420 femmes âgées de 18 à 
55 ans interrogées dans le cadre 
des recherches du Comité. La 
violence touche toutes les caté-
gories de femmes : 
Violence sexuelle infligée 
aux filles de 16 ans et moins 
© Plus de la moitié des femmes 
interrogées (54 p.cent) ont con-
nu une expérience sexuelle non 
désirée ou impor tune avant 
l'âge de 16 ans. 
• 80 p. cent des cas de violence 
sexuelle comportaient des rela-
tions sexuelles forcées ou des 
tentatives en ce sens. 
• 17 p. cent des filles ont subi 
au moins une expérience d'in-
ceste avant l'âge de 16 ans. 

© 34 p. cent des filles ont été 
agressées sexuellement par une 
personne étrangère à leur fa-
mille avant l'âge de 16 ans. 
© 42 p. cent des filles ont subi 
au moins une expérience d'in-
ceste et (ou) d'agression sexuel-
le extérieure â la famille avant 
1 âge de 16 ans. 
• 96. p. cent des agressions en-
vers des enfants étaient commi-
ses par des hommes. 

Violence sexuelle inligée 
aux femmes de 16 à 60 ans 
• 50 p. cent des femmes ont été 
victimes de viol ou de tentative 
de viol. 
© 40 p. cent des femmes ont fait 
l'objet d'au moins un viol. 
© 30 p. cent des femmes ont fait 
l'objet d'au moins une tentative 
de viol. 
© Trois femmes sur cinq ont 
subi une agression sexuelle au 
sens du Code criminel (cette dé-
finition englobe les attouche-
ments sexuels). 

• 81 p. cent des cas de viol ou. 
de tentative de viol ont étécom-
mis par des hommes connus des-
victimes. 

Violence physique dans 
les relations intimes 
© 27 p. cent des femmes ont été 
victimes de violence physique 
dans une relation intime. 

o 85 p. cent des femmes agres-
sées ont signalé que leur parte-
naire avait menacé de les tuer. 
• 36 p. cent des femmes agres-
sées ont signalé qu'elles avaient 
eu peur d'être assassinées par 
leur partenaire masculin. 
• 50 p. cent des femmes agres-
sées physiquement ont égale-
ment fait l'objet d'une agres-
sion sexuelle dans le cadre de la 
même relation. 
• Toutes les agressions physi-
ques commises contre les fem-
mes l'ont été par des hommes 
qui étaient leur partenaire inti-
me. 

SAQ 
Desjardins pourrait vendre les 
succursales 
privatisées de la SAO à des 
coopératives 
ment Desjardins, les employés 
conserveraient leurs postes. 

Construi te en 1977, l 'usine 
d'embouteillage, qui compte cinq 
chaînes de mise en boutei l les 
automat i sées , a une capac i t é 
théorique de 6 millions de caisses 
de vin par an, «s i elle fonction-
nait 24 heures par jour sept jours 

par semaine», alors qu'on y em-
bouteille environ 1,5 million de 
caisses par an, a indiqué hier la 
directrice des communications de 
la SAQ, Mme Danielle de Mai-
sonneuve. 

Sur un seul élément de l'ensem-
ble que forme la SAQ, les 344 suc-
cursales, M. Gagné dit avoir pous-
sé plus loin la réflexion. 

L'hypothèse qu'il a envisagée 
est la suivante: après leur rachat, 
celles-ci pourraient être cédées à 
des «coopératives de travailleurs 
ou d'acheteurs, ça m'est certaine-
ment passé par la tête». 

Interrogé sur la question de sa-
voir s'il faut ou non privatiser la 
SAQ, sa réponse est sans équivo-
que: «Ou i , carrément. Ça serait 
une bonne chose. Le passé n'est 
pas nécessairement garant de 
l'avenir, mais le secteur privé a 
toujours été plus productif que le 
secteur public.» 

Et puis, poursuit-il, bien sûr 
que Québec « i ra i t chercher le 
même bénéf ice» en cas de priva-
tisation. 

Enfin, quant à savoir combien 
vaut la SAQ... en pièces sonnan-

tes et trébuchantes, c'est une auf 
tre paire de manches. «Aucune 
idée. On n'est pas rendu à regard 
der le bilan de la SAQ et à en évaj-
luer l 'acti f . » n 
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MONTRÉAL 
Montréal depense 8 millions 
pour créer 100 emplois 

Toutes les sommes nécessaires 
à la réalisation du projet devront 
être empruntées par la Vil le. 

Même si les travaux étaient 
complétés à temps, le locataire ne 
paiera pas de loyer pendant les 
six premiers mois. Le bail prévoit 
un loyer de 3,20 $ du pied carré 
jusqu'en Tan 2008, après quoi le 
locataire pourra prolonger l'en-
tente jusqu'en 2013 au prix de 
4,50 du pied«carré. 

Additionnant les chiffres, M. 
Gagnier en arrive à la conclusion 
que la Vi l le aura dépensé plus de 
8 millions depuis 1989 et que cha-
que nouvel emploi lui coûtera 
plus de 80 000$. 

La note continuera de grimper, 
dit-il, parce que la Vi l le devra 
payer les intérêts sur les sommes 
empruntées pour l'achat de la bâ-
tisse et la réalisation du projet et 

parce que le loyer et les taxes 
payées par le locataire seront in-
férieurs à ces intérêts. 

La compagnie qui fabrique des 
tissus, dont la S O D I M tait le 
nom, louera au départ 61 800 
pieds carrés au prix de 3,20 $ le 
pied carré, pour un loyer annuel 
de 198 000$. Elle paiera aussi les 
taxes munic ipales, évaluées à 
627 000$ d'ici à la fin de 1995. 
M. Gagnier fait valoir que ces re-
venus seront largement inférieurs 
aux intérêts payés sur les em-
prunts. 

L 'entreprise s'est engagée à 
louer, au même prix, plus de 
40000 pieds carrés supplémentai-
res en 1997 pour y déménager, af-
firmerait-elle, son usine de tissa-
ge de Saint-Laurent. Elle pourra 
exercer des options d'achat à 37 $ 
le pied carre entre la 5e et la 10e 

année, somme qui augmente pour 
atteindre 50$ entre la 16e et la 
20e. 

Elle s'installerait dans le Sud-
Ouest parce qu'elle aurait eu l'as-

surance d 'obten i r des subven-
tions fédérales. 

Selon un document de la SO-
DIM, cette dernière aurait été ap-
prochée le 8 juin par des cour-
tiers, les Immeubles Axxa , au 
nom du locataire. L 'of fre de loca-
tion a été «soumise et acceptée» 
le 18 juin et entérinée par le 
conseil d 'administrat ion de la 
SODIM le 28 juin. Le dossier a été 
soumis le jour même au comité 
exécutif de la Ville, qui a approu-
vé le projet et autorisé l'emprunt 
de 5 millions le 30 juin. 

Un projet négocié et approuvé 
aussi rapidement et qui doit être 
réalisé d'ici 60 jours, «c'est dan-
geureux et souvent rempli d'im-
prévus», soutient M. Gagnier. 

La paramunicipale devait hier 
à la V i l l e ' 92 324,60$ en taxes 
foncières pour la propriété, aux-
quels s'étaient ajoutés 2038,28$ 
en intérêts. M. Rainville a promis 
que la facture sera réglée aujour-
d'hui même, grâce à un emprunt 
effectué plus tôt ce mois-ci. • 
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Tabac: la GkC marque des points 

sations portées par la Gendarme-
rie grimpent elles aussi en flèche. 
Eîles sont passées de 402 en 1991 
à plus de 900 l'année suivante. 
Bon nombre de petites saisies ef-
fectuées aux postes frontières ou 
aux abords des réserves autochto-
nes sont toutefois considérées 
comme mineures et n'entraînent 
pas d'accusations. 

Ne connaissant pas encore les 
statistiques de l'année 1993, les 
officiers du quartier général de la 
GRC à Ottawa n'ont pas été en 
mesure de faire de commentaires, 
hier. Pas plus que le cabinet du 
ministre fédéral de la Sécurité pu-
blique, Doug Lewis, de qui relève 
la GRC. 

• 

À Montréal , le surintendant 
Lalancette s'est contenté d'affir-
mer que la GRC «al lait continuer 
d'appliquer la loi des douanes et 
accise comme le veut son man-
dat» . • 

> 
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Le camp spatial quitte Laval pour Montréal 
Laval entend utiliser des recours judiciaires pour contrer ce coup de théâtre 
CAROLE THIBAUDEAU 

tt Virage à 180 degrés hier dans le dos-
sier du Camp spatial canadien: ce camp 
pour lequel Laval avait obtenu une licen-
ce de la US Space Camp Foundation sié-
gera dans l'Est de Montréal, rue Viau, et 
non plus sur les verts terrains de l'Ile Jé-
sus. 

La nouvelle a été lancée hier en fin 
d'après-midi, via un commun iqué de 
presse issu de la Ville de Montréal. 

. Elle a fait l'effet d'une gifle au cabinet 
du maire de Laval M. Gilles Vaillan-
court, ainsi que chez d'autres politiciens 
de Laval. Au bureau du vice-premier mi-
nistre du Québec, Mme Lise Bacon, on 
s'est dit très étonné. 

Les travaux de construction du camp 
spatial, un projet d 'environ 28 mil-
lions$, étaient censés commencer cet été 
à Laval. 

«C'est un procédé très cavalier de la 
part des détenteurs de la licence, et nous 
avons la ferme intention d'utiliser des 
recours judiciaires», a affirmé M. Michel 
Fréchette, conseiller en communications 
au cabinet du maire. A l'issu d'une ren-
contre avec son conseiller judiciaire, M. 
Fréchette croit que l'entente avec la ville 
de Montréal est légalement contestable. 

Un déluge 
de 66,8 mm 
d'eau 
s'abat sur 
Val d ' O r 
CAMILLE BEAULIEU 
collaboration spéciale 

VAL D'OR 

fl Si ce n'est de bon coeur, les mar-
chands pelletaient en coeur ce ma-
tin dans le centre de Val d'or pour 
évacuer l'eau et les boues qui se 
soni inflitrées dans la plupart -des 
commerces à la faveur du déluge: 
66,8 millimètres en six heures, qui 
D Vrappé cette municipalité dans la 
nuit de mercredi à jeudi dernier. 
Du jamais vu depuis qu'Environne-
ment Canada compile des statisti-
ques sur les précipitations dans la 
région, et bien au-delà du record 
enregistré le 9 juillet 1952: 67,8 
millimètres en 24 heures. 

Deux containers campaient en-
core hier après-midi devant la 
pharmacie Jean-Coutu, pour mener 
aux rebuts les équipements et mar-
chandises abimées par l'ondée... de 
75000$ à 100000$ de dégâts pour 
ce seul commerce. 

On n'osait pas encore hier après-
midi risquer une évaluation globa-
le des dommages. Le directeur des 
travaux publics de la municipalité, 
M. Pierre Lemaire, estime qu'envi-
ron 1 000 sous-sols, habitations et 
commerces, soit un dixième des 
constructions de la ville, ont été 
inondés, de un pouce jusqu'à un 
pied d'eau, de nombreuses voitures 
aussi ont été immobilisées, surtout 
dans la partie basse, qui corres-
pond au centre commercial de Val 
d'Or sur la troisième avenue, là où 
on trouve les magasins: Kresge, 
l'Echoppe, la Caisse populaire, les 
banques Nationale et Royale, etc. 

«On ne pense jamais que ça peut 
nous arriver des choses comme ça, 
constatait hier après-midi, le pro-
priétaire de la pharmacie Jean-Cou-
tu de Val d'Or, M. Roger Roy. J'ai 
tenté de colmater la porte de la 
pharmacie, mais le moindrement 
qu'une auto passait, les vagues ren-
traient jusque dans l'édifice!» 

Les citoyens ont été surpris par la 
soudaineté de l'averse, qui a débuté 
à 10 heures 32 en soirée mercredi 
pour s'apaiser peu après 4 heures îe 
lendemain matin. «Dix minutes, le 
temps de me rendre à la pharma-
cie, et l'eau dépassait les deux trot-
toirs... rappele monsieur Roy, et 
dire qu'aujourd'hui il fait beau so-
leil, radieux, et que tout est sec!» 

C'est une véritable mousson qui 
a frappé Val d'Or, et d'un seul 
coup, sans que rien permette de 
prévoir l'ampleur de la catastro-
phe. L'ensemble de l'Abitibi a reçu 
des pluies cette nuit-là, pluies et 
orages à Rouyn-Noranda et Amos 
par exemple, mais, et de loin, rien 
de comparable au déluge qui est 
tombé sur la tête des valdoriens. 

«Une chose qui n'arrive même 
pas en cent ans!» expliquait hier le 
météoro logue, mons ieur Denis 
Langevin. Les statisticiens d'Envi-
ronnement Canada estiment en ef-
fet, que ce secteur peut recevoir 
une fois par siècle des précipita-
tions de 50,3 millimètres en six 
heures. La probabilité de précipita-
tions aussi importantes que celles 
de mercredi dernier n'est que de 
l'ordre d'une fois aux 300 ou 350 
ans. 

Ce qui, malgré les pluies qui per-
sisteront au cours des prochains 
jours dans la région, est en soi une 
bonne nouvelle puisqu'«on devrait 
maintenant avoir la paix pour cent, 
cent c i nquan te ans », i ron isa i t 
monsieur Langevin. 

De son côté, Mme Lise Bacon, vice-
premier ministre, ministre de l'Energie 
et des ressources et députée de Chome-
dey, rappelle que le gouvernement du 
Québec a consenti des investissements 
de de 3,4 millions de dollars à ce projet. 

«11 est pour le moins surprenant d'ap-
prendre de cette façon que Laval risque 
de perdre un investissement majeur pour 
la région sans qu'aucun signal préalable 
ne nous ait été donné», a-t-elle dit. 

«Notre décision est strictement une 
décision d'affaires, répond à cela M. 
Pierre Champagne, directeur général de 
la Corporation Camp Spatial Canada, 
jo int hier au té léphone. Ce coin de 
Montréal bénéficie déjà d'un achalanda-
ge important de visiteurs, ainsi que 
d'autres équipements éducatifs et touris-
tiques comme le Jardin Botanique et le 
Biodôme. Par ailleurs, les délais de cons-
truction sont meilleurs à Montréal qu'à 
Laval, ce qui permet de mieux respecter 
notre engagement envers la US Space 
Camp Foundation. » 

Le site se trouve sur le terrain de sta-
tionnement de la rue Viau (loué pour 1 $ 
par année par la ville), ce qui ne remet 
aucunement en cause la vocation de 
l'aréna Maurice-Richard ni celle du Cen-
tre Pierre-Charbonneau. 

De son côté, Laval offrait des terrains 

pour une valeur de 5 millions, affirme le 
candidat d'Option Laval, M. Jean Rizzu-
to. «C'est 6 millions de retombées écono-
miques qui nous passent sous le nez!» 

A son tour, le député de Laval-est, Vin-
cent Délia Noce, se dit «stupéfait et indi-
gné» du revirement spectaculaire de 
Camp Spatial Canada. 

Après avoir obtenu une licence exclu-
sive pour le Canada — avcc un territoire 
protégé en Amérique du Nord, car les 
deux seuls autres Space Camp se trou-
vent à Huntsville, Alabama et à Orlan-
do, Floride —, il y a plus d'un an, la CO-
DEL (Commission de développement 
économique de Laval) a transféré cette 
licence à un organisme privé, la Corpo-
ration Camp Spatial Canada. (Cette der-
nière compte quatre joueurs, dont deux 
appartiennent à Spar.) 

L'initiative d'un Camp spatial inspiré 
du modèle américain remonte à Spar Aé-
rospatiale, qui a amorcé les premiers 
contacts avec la US Space Camp Founda-
tion. 

Spar Aérospatiale s'était tout d'abord 
liée avec le groupe des « Jeunes astronau-
tes» de Brossard, groupe qu'elle a quitté 
au profit de la CODEL de Laval. C'est 
ainsi que la demande de licence a un cer-
tain temps fait l'objet d'une «guerre des 
étoiles» entre Brossard et Laval. 

(Ecarté, le groupe de Brossard, a tout 
de même décidé de mettre de l'avant une 
Cité de l'espace, à deux pas de l'Agence 
spatiale canadienne, à Saint-Hubert.) 

Mais Spar semble encore avoir viré de 
bord et délaisser maintenant Laval pour 
Montréal . La saga s'arrétera-t-elle au 
pôle Maisonneuve? Rien n'est moins 
certain, s'il faut en croire les commentai-
res qui échappent aux personnes du mi-
lieu, à savoir que de fortes pressions sont 
exercées sur Camp Spatial Canada pour 
qu'il installe ses pénates à ... Toronto. 

Le Camp spatial vise à éduquer et sus-
citer l'enthousiasme des jeunes pour les 
activités spatiales, et à les encourager à 
poursuivre leurs études dans les domai-
nes de la sciences et de la technologie. 

Il doit ouvrir ses portes à plus de 260 
étudiants par semaine à compter de l'été 
1995. 

La licence de \ million de dollars US 
comprend le programme pédagogique de 
base du Space Camp et des équipements 
de pointe d'entraînement tels que: un si-
mulateur de la navette spatiale pouvant 
loger un équipage de six stagiaires, un si-
mulateur de microgravité qui donne 
l'impression de marcher sur la Lune et 
un simulateur à axes multiples, permet-
tant d'expérimenter les problèmes asso-
ciés à la désorientation dans l'espace. 
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Aux abords du pont Champlain, l'heure était aux liquides hier, en fin d'après-midi. PHOTO JEAN GOUPIL. La Prtsse 

Un violent orage s'abat sur Montréal... 
qui se souvient d'un certain 14 juillet 
LUCIE CÔTÉ 

B Inondations, grêle, arbres abattus et 
déracinés, coupures de courant, circula-
tion perturbée, la violence de l'orage 
d'hier après-midi a ranimé, quoiqu'avec 
moins d'intensité, le cauchemar du 14 
juillet, six ans plus tard. 

En 40 minutes seulement, a estimé le 
Bureau météoro log ique montréala is . 
d'Environnement Canada, de 15 à 25 
millimètres d'eau se sont déversés sur 
Montréal, en formant un rideau particu-
lièrement dense. Le rythme effréné des 
précipitations a vite eu raison des possi-
bilités d'écoulement des puisards et l'eau 
s'est mise à monter en plusieurs endroits. 
L'accès aux tunnels Saint-Rémi et Caril-
lon a été bloqué jusqu'à 18h et des rues 
ont été interdites à la circulation, notam-
ment au viaduc de la rue Sherbrooke 
près de la 53e avenue, à Pointe-aux-
Trembles. 

Dès 15h30, la circulation a aussi été 
interrompue sur l'autoroute Bonaventu-

re, à la sortie du pont Champlain qui 
mène au centre-ville de Montréal et à 
l'île des Soeurs, où s'est accumulé un mè-
tre d'eau. Les automobilistes qui em-
pruntaient le pont Champlain pour en-
trer à Montréal ont dû faire un détour 
par l'autoroute 15 nord. La circulation 
en direction de Montréal a été rétablie 
vers 18h et, pour la sortie de l'Ile des 
Soeurs, une heure plus tard, selon la SQ 
du détachement Cartier-Champlain. 

Les 16 préposés du centre des mesures 
d'urgence de Montréal, au 9-1-1, ont ré-
pondu à plus de 675 appels en une heure, 
ce qui représente deux fois et demi plus 
d'appels que l'an dernier au même mo-
ment, a souligné Louise Cherry, directri-
ce du centre. 

Des dizaines de milliers d'abonnés ont 
été privés d'électricité pendant quelques 
heures, à Montréal même — 25000 
abonnés touchés — et un peu partout en 
périphérie. Sur la Rive-Sud, 25000 abon-
nés ont été touchés. Ils étaient 15000 
dans la région de Varennes et de Can-
diac, 8500 dans la région de Valleyfield 

et de Saint-Constant, 5000 dans les Bas-
ses-Laurent ides. Dans la plupart des en-
droits, Hydro-Québec avait réussi à réta-
blir le service vers 19h30. Les pannes 
étaient surtout causées par les forts vents 
qui ont fait tomber des branches, abîmé 
des poteaux, coupé des fils. 

Les pompiers ont aussi été fort sollici-
tés pour venir à la rescousse de citoyens 
désemparés à la vue de leur sous-sol ou 
de leur logement inondé. 

À cet égard, la ville de Saint-Constant, 
au sud de Montréal, a été particulière-
ment éprouvée. Des rues ont été inon-
dées et fermées, ies égouts ont «refoulé» 
et le sous-sol de dizaines de maisons a été 
envahi par un mètre ou un mètre et demi 
d'eau. 

Avec quelques heures de retard, Sher-
brooke a aussi écopé. La foudre est tom-
bée, le vent s'est levé et 30 000 abonnés 
ont été privés d'électricité. De nombreu-
ses résidences ont aussi été inondées. 

Bien que le risque d'orage persiste au-
jourd'hui, ce sont surtout des nuages et 
des averses qui figurent au programme. 

Lutte contre la loi 102: les policiers 
de la SQ refusent tout front commun 
LUCIE CÔTÉ 

• L'Association des policiers provin-
ciaux du Québec (APPQ) ne participera 
pas à un quelconque front commun in-
tersyndical de lutte contre la loi 102, à 
cause du statut particulier conféré aux 
membres de la Sûreté du Quebec par la 
Loi de police. Elle laisse ainsi sur le car-
reau les policiers municipaux et ceux de 
la Communauté urbaine de Montréal 
dans leur lutte contre la loi 102. 

Ce statut, signale dans un communi-
qué le président de l'APPQ, Jocelyn Tur-
cotte, fait peser sur les policiers de la SQ 
l'obligation de maintenir la sécurité sur 
tout le territoire du Québec. 

Même si elle se dissocie des deux au-
tres syndicats, l 'APPQ continue néan-
moins de dénoncer la loi 102, qui prévoit 
un gel des salaires de deux ans de tous les 
employés de l'État, y compris les poli-

ciers. i 

Le 15 juillet, le gouvernement du Qué-
bec cessant d'exiger l'acceptation du gel 
des salaires comme condition préalable 
aux discussions, le syndicat de la SQ a 
mis fin à sa grève du zèle d'un mois et 
amorcé des négociations avec le ministre 
de la Sécurité publique, Claude Ryan. 

Les deux parties tentent toujours de ré-
gler la question du renouvellement du 
contrat de travail des policiers provin-
ciaux, expiré depuis le 31 décembre der-
nier. 

L'APPQ rappelle qu'elle est prête à 
participer à l'assainissement des dépen-
ses publiques et croit qu'une solution est 
possible, «à condition que le gouverne-
ment entretienne réellement une inten-
tion de négocier de bonne foi ». 

Ces négociations se poursuivant, Joce-
lyn Turcotte a aussi indiqué hier que 
l 'APPQ n'avait pas l'intention de repren-
dre comme prévu ses pressions à la fin 
des vacances de la construction. «Cepen-
dant, la situation sera réévaluée réguliè-
rement selon l'évolution de^ négocia-

tions», signale M. Turcotte, dont le com-
muniqué mentionnait qu'il n'ajouterait 
rien à sa déclaration écrite. «L'Associa-
tion pourra toujours recourir à divers 
moyens de protestation dans un avenir 
plus ou moins rapproché, ceux-ci ex-
cluant toutefois sa participation à quel-
que front commun intersyndical que ce 
soit.» 

Lundi, réagissant à la déclaration du 
président de l'Union des municipalités 
du Québec, Ulric Blackburn, qui souhai-
tait l'adoption d'un loi spéciale pour 
mettre fin à la grève du zèle, les chefs des 
trois syndicats policiers du Québec — la 
Fraternité des policiers de la CUM, la Fé-
dération des policiers du Québec et le 
syndicat de la SQ — s'étaient réunis 
pour la deuxième fois en quatre jours. 

Hier soir, la Fraternité des policiers de 
la CUM n'avait aucun commentaire à 
formuler sur la nouvelle et il a été impos-
sible de joindre la Fédération des poli-
ciers du Quebec. \ 
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L'EXPRESS 
D U I V I A T i m 

DÉPORTATION DE PALACIOS: 
PAS DE DECISION 
• Immigration Canada ne s'est pas 
prononcé, hier, sur le cas de la Sal-
vadorienne Clara Palacios qui de-
vra quitter le Canada samedi à 
moins que le ministère ne retarde 
son expulsion. Au ministère, on ex-
plique que la responsable du dos-
sier, Madeleine Barnabé, «est arri-
vée en retard au bureau et n'a pas 
eu le temps de compléter l'étude 
des nouvelles informations four-
nies par Me Noèl 5>aïnt-Pierre, mar-
di.» Si Immigration Canada ne re-
vient pas aujourd'hui sur sa déci-
sion, la jeune femme séropositive 
retournera au Salvador avec son 
bébé de dix mois. Par ailleurs, l'As-
sociat ion la t ino-amér ica ine de 
Côte-des-Neiges a af f i rmé hier 
qu'elle serait prête à réambaucher 
Mme Palacios comme aide-ména-
gèresi le gouvernement lui permet-
tait de demeurer au pays. La jeune 
Salvadorienne avait déjà travaillé 
pour le compte de l'association, 
l'hiver dernier. 

A LA RECHERCHE 
D'UN AVION 
• Une opération de recherche et de 
sauvetage a été mise sur pied, hier, 
dans le sud-ouest du Québec et aux, 
Etats-Unis, pour retrouver un 
avion privé Piper Warrior disparu 
depuis la veille. L'avion et son uni-
que occupant, le pilote François 
Tisseyre, 39 ans, de Montréal, ont 
quitté l'aéroport de Saint-Hubert 
mercredi matin à destination de 
Portland, dans le Maine, où ils 
étaient attendus vers Î4 heures. 
Deux hélicoptères Labrador et un 
avion Hercules des Forces cana-
diennes, de même qu'un avion pri-
vé, participaient aux recherches 
hier du côté canadien de la frontiè-
re. Aux Etats-Unis, les recherches 
s'effectuent dans un corridor d'une 
quinzaine de kilomètres de large 
entre la frontière et la région de 
Portland. 

SAISIE DE MARI À 
SAINT-LAMBERT 
• Les policiers de la Sûreté du Qué-
bec. escouade du crime organisé de 
Montréal, ont perquisitionné mer-
credi un appartement de la rue 
Saint-Charles à Saint-Lambert . 
Près d'une centaine de plants de 
mar i juana et une v ing ta ine de 
grammes de marijuana ont été sai-
sis, ayant une valeur d 'environ 
10000$ sur le marché de la con-
sommation. Une arrestation est à 
prévoir relativement à cette saisie. 

JEUNESSE AU SOLEIL: 
DERNIER APPEL 
W Le Service de prévention du cri-
me de l'Organisation jeunesse au 
Soleil veut transmettre le message 
à toute personne qui pourrait enco-
re avoir des renseignements relatifs 
aux meurtres de Chantai Brochu, 
Marie Claude Côté, Marie-Eve Lari-
vière et Trevor de Nobrega, que les 
offres de récompenses de cet orga-
nisme dans ces cas prendront fin ce 
soir à minuit. 11 reste cependant 
une offre de récompense de 2000 
dollars, pour des informations vi-
sant à l'arrestation et à la condam-
nation du responsable des meurtres 
de gais, laquelle prendra fin le 31 
décembre prochain. L'argent offert 
en récompense pour aider à la réso-
lution de ces meurtres est dans un 
compte de fidéicommis géré par 
jeunesse au Soleil et ces sommes se-
ront remises aux donateurs anony-
mes qui ont contribué à ces projets, 
si ce dernier appel pour informa-
tions ne porte pas fruit. Toute per-
sonne ayant des informations est 
priée de communiquer sans délai 
l'organisme au 842-6822 ou avec la 
police de la CUM au 280-2052 ou 
280-2777. 

VOL QUALIFIÉ A SAINT-LIN 
B Les policiers de la Sûreté du Qué-
bec, poste de Lachenaie, ont procé-
dé à l'arrestation de deux hommes 
relativement à un vol qualifié sur-
venu mardi soir dans la municipali-
té de Saint-Lin, où trois individus 
se seraient présentés à un dépan-
neur, situé sur la route 335. Tandis 
que le conducteur attendait à l'ex-
térieur, les deux autres suspects se-
raient entrés dans le dépanneur, ar-
més d'un couteau et d'une arme de 
poing. Ils auraient menacé le coiti-
mis, pour ensuite lui d é r oba lé 
contenu du tiroir-caisse. Au terme 
d'une opération policière, le véhi-
cule suspect a été localisé à Saint-
Roch-L'Achigan et un suspect, âgé 
de 19 ans, a été arrêté à son domici-
le de cette même localité. Un deux-
ième suspect, âgé de 18 ans, égale-
ment dom i c i l i é à Saint-Roch-
L'Achigan, a été arrêté avant-hier. 

PI0UE-NI0UE SYNDICAL 
AU CENTRE SHERATON 
• C'était au tour des employés 
(CSN) du Centre Sheraton, à Mont-
réal, à tenir hier midi un pique-ni* 
que syndical. Les syndiqués souhai-
tent une accélération des négocia-
tions, de plus longues séances et 
une amélioration de leurs condi-
tions de travail. Le comité syndical 
de négociation voudrait rencontrer 
les porte-parole patronaux bien 
avant les séances du 8 au 9 août. 
Les représentants syndicaux dési-
rent également des journées entiè-
res de négociation, non seulement 
des soirées. 
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Manèges • Cirque • Spectacles 
Spectacle de clôture de l'International Benson & Hedges ïnc. 

Présentez ce bon-rabais à la billetterie de La Ronde et obtenez une 
mini-passe vous donnant accès à La Ronde tous les jours d'ouverture 
(semaine et week-end) jusqu'à la fin de la saison 1993. 

Complétez en lettres majuscules : 
Nom 

I Prés 
• min 

I 
I 
I 
I 
I 
Lii 

P r é n o m . 

Adresse 

Ville 

Date de naissance 

Tél . (rés.) : . 

Signature 

Réservé à l'usage de la billetterie 

Cette o f f r e est valable jusqu 'au 6 septembre 1993. 
Non monnayable . Limite d'un bon par personne. 
Ne peut Ctre combiné à aucune autre o f f r e promotionnelle . 
*T»*e% en tus. * *Sans \iitfc nrservé pour le ipcctade de t lûturt 

Tél . (trav.) 

L'hôpital Le Gardeur pourrait 
perdre ses deux anesthésistes 
V I N C E N T M A R I S S A L 

B Après les hôp i taux de Saint-
Eustache et d e Drummondv ï l l e , 
la s e m a i n e d e r n i è r e , l 'hôpi tal Le 
G a r d e u r , à Repent igny , est à son 
tour f r a p p é pa r la crise des anes-
thésistes qui p e r t u r b e n t le réseau 
d e la s a n t é d u Québec . 

Un des deux anesthésis tes de 
l ' endro i t , Luc Massicotte, a ré-
c e m m e n t r e n o n c é à son poste de 
chef d e d é p a r t e m e n t à cause d ' u n 
conf l i t avec la di rect ion et s 'ap-
prê te à démi s s ionne r dès son re-
tour d e vacances , le 23 août . 

Sa col lègue, Sylvie Dionne , qui 
se r e t rouve ra seule anesthésis te à 
t emps comple t à l 'hôpi ta l , pour-
rait for t b ien l ' imi ter af in de ma-
n i f e s t e r s o n m é c o n t e n t e m e n t 
face aux cond i t i ons de travail . 
C'est ce q u e conf i rma i t h ier le Dr 
Massicotte. 

Les p rob lèmes d 'anesthésis tes 
qui n e d a t e n t pas d ' h i e r à l 'hôpi-
ta l Le G a r d e u r o n t a t t e i n t le 
poin t c r i t ique la f in de s ema ine 
d e r n i è r e . I n c a p a b l e d e r e m p l i r 
l ' ho ra i re d e garcle, la di rect ion de 
l 'hôpi ta l a é té con t ra in t e de fer-
mer le b loc opéra to i re p e n d a n t 
24 heures , à par t i r de 8 h d i m a n -
che jusqu ' au lendemain ma t in . 

Un « c o r r i d o r d e t r ans fe r t» a 
été mis sur pied d e concer t avec 

les hôpi taux Maisonneuve-Rose-
m o n t , No t re -Dame et Santa-Ca-
br in i , où trois f e m m e s on t d û 
al ler accoucher . 

Déjà, en d é c e m b r e de rn i e r , le 
conseil des médec ins et den t i s tes 
d e l 'hôpi ta l songeai t à f e r m e r le 
bloc opé ra to i r e tant que la ga rde 
des anesthésis tes ne sera ient pas 
assurée. « O n est passé bien près 
e n c o r e une fois d i m a n c h e der-
n i e r » , di t (ean-Benoît Marcot te , 
d i r ec t eu r des ressources humai -
nes . 

Il n 'envisage cependan t pas de 
nouvel les f e rme tu re s des t ro is sal-
les d ' o p é r a t i o n p r o c h a i n e m e n t , 
ma is il adme t qu' i l reste que lques 
« t r o u s d e g a r d e » sur l ' ho ra i r e du 
mois d ' aoû t . La s ema ine dern iè re , 
o n compta i t jusqu 'à 16 cases vides 
su r cet hora i re . «11 n 'y a tou jours 
p e r s o n n e p o u r assurer la ga rde 
lundi p r o c h a i n » , indiquai t hier le 
doc t eu r Massicotte. 

Jeudi de rn i e r , l 'hôpi ta l a lancé 
un cri de détresse par té lécopieur 
a u x anesthésis tes d e toute la pro-
vince. La d é m a r c h e a d o n n é des 
résul ta ts r ap idemen t , mais les ab-
sences aux postes de garde se 
c o m b l e n t au jour le jour , ap rès de 
n o m b r e u x coups d e té léphone . 
« L e s anes thés i s t e s v i e n n e n t en 
d é p a n n a g e d e par tout au Québec , 
d i t M. Marcot te . O n en a m ê m e 
un qui vient d e l 'Abi t ib i .» 

Le Dr Massicotte d é n o n c e la si 
t u a t i o n a c t u e l l e : « I l s m e t t e n t : ! 
n ' i m p o r t e qui de garde, m ê m e 
des anesthésis tes d e 70 ans .» Se-
lon lui, il y aurai t plus de 00 a n e s : *'. 
thésistes de plus de 70 a n s qui tra-
vaillent tou jours dans les hôpi-
taux. v • * 

L'ex-anesthésiste en chef cri t i- • 
que également l ' a t t i tude de la d i - . •• 
rect ion envers lui et sa col lègue. . 
«Ils met ten t de la pression sur 
nous pour que nous fassions tous '* 
les tours de garde, a lors que l 'As-
sociat ion des anesthésis tes p réco - . 
nise pas plus d ' u n e garde aux qua-.' . 
tre jours .» À son retour , le 2 3 ; 
aoû t , il en t end travail ler les 60 
jours obl igatoires après l 'avis de . 
démission et p r e n d r e ensu i t e la 4 

direct ion de l 'hôpi tal Saint-Luc. * 

Les deux anesthésis tes p e r m a -
nen t s ne suff isant pas à la t â c h e , . ' 
leur démission p rocha ine r i sque 
de pe r tu rbe r davan tage le fonc- ; 
t i o n n e m e n t de l 'hôpi ta l , a d m e t 
M. Marcot te . Le d i rec teur des res-
sources h u m a i n e s espère pouvo i r 
e m b a u c h e r un nouvel anesthésis-
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te. 
Dans le con tex te actuel d e pé-

nur ie , le r ec ru tement d 'un s p é c i a l 
liste pourra i t toutefois ê t r e u n e ; 
tâche a rdue . « O n n 'a pas d e poi-
gne sur ce dossier-là, regre t te M. 
Marcot te , les anesthésis tes sont 
des t ravail leurs a u t o n o m e s . » 

AZT et sida: une autre étude 
vient ajouter à la confusion 
LBLIANNE LACROIX 

H Selon u n e é t u d e européo-aus-
t ra l i enne publ iée dans le presti-
gieux New England journal of 
Medicine, le t ra i t ement à l 'AZT 
re tardera i t de façon no tab le la 
progression de l ' infect ion au VIH 
vers des s tades plus avancés d a n s 
le cas de pa t ien ts d o n t l ' infect ion 
en est e n c o r e à un stade précoce 
et qui ne présenten t pas enco re 
des s y m p t ô m e s de sida. 

Les conc lus ions de cet te recher-
che sont en totale con t rad ic t ion 
avec l 'essai f r a n c o - b r i t a n n i q u e 
Concorde qui avait d é m o n t r é q u e 
ce méd icamen t n 'avai t aucun ef-
fet lorsque pris par des séroposi-
tifs n ' ayan t pas encore développé 
la malad ie . On avait d 'a i l leurs 
g r a n d e m e n t f a i t é t a t d e c e t t e 
é tude f r anco-b r i t ann ique po r t an t 
sur 1700 pa t i en t s des deux pays 
lors d e la Confé rence in te rna t io -
nale sur le sida qui s'est dé rou lée 
à Berlin le mois de rn ie r . 

Chef du d é p a r t e m e n t de méde-
cine prévent ive à l 'hôpi tal Saint-
Luc et spécial iste du sida, le Dr 
|ean Rober t accueillait la dern iè -
re é t u d e avec le ca lme d ' u n habi-
tué : 

«Cela vient a jou te r à la confu -
sion qui existe p résen tement à ce 
sujet . Les gens a t te in t s se d e m a n -
d e n t : 'Est-ce que j 'en p rends ou 
pas? ' La réponse à cette ques t ion , 
m ê m e les savants l ' ignorent enco-
re». 

Le Dr David Cooper , che rcheu r 
principal d u g roupe européo-aus-
t r a l i en a d m e t d ' a i l l e u r s vo lon -
tiers que son é tude , qui por ta i t 
sur 993 sujets «est la p remiè re à 
m o n t r e r q u e l e t r a i t e m e n t à 
l 'AZT (Retrovir) pourra i t ra lent i r 

la progression de la ma lad ie chez 
les pe r sonnes infectées par le VIH 
d o n t le n o m b r e d e cellules CD4 
est supér ieur à 500 tout c o m m e il 
le fait chez les pe rsonnes plus af-
fectées. » 

L 'é ïude m o n t r e qu ' ap rè s trois 
ans , le n o m b r e de cas de progres-
sion de la maladie jusqu 'au s tade 
IV (le s tade IV ou le sida est at-
te int quand la séroposi î ivi té s'al-
lie à au moins une malad ie oppor-
tunis te - p n e u m o n i e , tuberculose , 
cancer du col de l 'u térus , sa rcome 
de Karposi ou aut re) a é té réduit 
d e m o i t i é c h e z l e s p e r s o n n e s 
ayant reçu l 'AZT, et que la chu te 
du n o m b r e de cellules sous les 
350 a é té rédui te de 40 p.cent . 

L'être huma in moyen don t le 
système i m m u n i t a i r e fonc t i onne 
n o r m a l e m e n t por tera i t en t r e 800 
e t 1200 c e l l u l e s C D 4 p a r m l . 
« Mais c'est t rès variable, avoue le 
Dr |ean Robert . M ê m e chez une 
m ê m e personne , ce n o m b r e peut 
v a r i e r c o n s i d é r a b l e m e n t s e lon 
l ' heure de la journée . C'est tout 
d i re» . 

Si chaque é tude fait fa i re un 
petit pas de plus aux spécialistes 
du sida, le Dr Robert rappel le que 
l 'AZT cons t i tue encore un traite-
ment expér imenta l et qu ' i l faut 
accueil l ir toutes les é tudes avec 
une ce r ta ine p rudence . 

«Le p rob lème ma jeu r de ces 
é tudes en est un de d é n o m i n a -
t e u r . C e s g e n s - l à p r e n n e n t - i l s 
d ' a u t r e s m é d i c a m e n t s , o n t - i l s 
r eçu d e s v a c c i n s , p r e n n e n t - i l s 
part c o n c u r r e m m e n t à d ' au t r e s 
é tudes etc, e t c ? C o m m e c 'étai t le 
cas pour l'essai Concorde , les con-
clus ions avancées par le g roupe 
européo-aust ra i ien semblen t pré-
senter une faiblesse à ce su je t» . 

L 'étude ne semble pas préciser 
non plus si le virus a déve loppé ; • 
c o m m e c'est souvent le cas chez 
les sujets à qui on admin i s t r e de 
l 'AZT, une résistance à ce médi-* 
camen t et si on a assisté à la créa-
t i o n d e n o u v e l l e s s o u c h e s d u 
virus. 

Selon le Dr Robert , il est évi-
den t que les résultats d e ce t t e . 
é tude , qui n pris fin en j anv i e r 
1992, sont publiés en rép l ique à . 
l'essai Concorde qui concluai t par 
l ' inut i l i té du t ra i tement c h e z les • 
pe r sonnes a symptomat iques . La , 
f i rme Burroughs Wel l come qui 
envoyai t hier le c o m m u n i q u é aux * 
médias d is t r ibue Retrovir au Ca-
nada. 

C'est l 'Etal qui ache te actuel le-
ment le produi t et le d i s t r ibue 
g ra tu i t emen t aux ci toyens québé-
cois. O n évalue qu 'avec des doses 
d ' env i ron 500 mg par jour , il en 
coûtera i t en t r e 2 8 0 0 $ et 3 0 0 0 $ 
a n n u e l l e m e n t p o u r un p a t i e n t -
t ra i té à l 'AZT. 

Selon le Dr Robert , vu l 'é tat ac-
tuel des recherches , la processus 
décis ionnel ne peut plus reveni r -
s e u l e m e n t a u m é d e c i n : « S ' i l , 
s 'agissait de d o n n e r de la pénici l-
l ine à un pat ient a t te in t d e s y p h i -
lis, je me ferais très insistant-.. 
C'est un t ra i tement r e c o n n u qui -
n'est plus contes té depuis des an -
nées. Mais dans le cas du sida, d e 
la séroposit ivi té et d ' un possible 
t ra i t ement à l 'AZT, tout est telle-
ment plus complexe. C o m m e mé-
decins, nous avons un ac te d ' hu -
mili té à faire. Nous devons d i r e : 
'«Je ne sais pas» ' . Personnel le-
m e n t , je c o m m u n i q u e a u x pa?. 
t ients tout ce que je sais. Mais le 
plus souvent , la décision f ina le 
leur revient .» 

Allocations familiales amputées à la suite 
d'une erreur dans le système informatique 
I S A B E L L E D U C A S 

B Les a l loca t ions familiales du 
mois de juil let d ' env i ron 3 0 0 0 fa-
milles québécoises ont été a m p u -
tées d e s o m m e s a l lant de 10 à 100 
dol lars à la sui te d ' u n e e r r eu r 
dans le sys tème in fo rma t ique de 
la Régie des ren tes du Québec . 

«Les pe r sonnes les plus tou-
chées son t celles qui a t t enda ien t 
des pres ta t ions pour un e n f a n t 
hand icapé , a expl iqué Renée Jo-
bin , agen t d ' i n f o r m a t i o n à la Ré-
gie des rentes . Dans leur cas, les 
s o m m e s m a n q u a n t e s p e u v e n t 
al ler jusqu 'à 100 dollars . Dans 
d ' au t r e s s i tua t ions , les e r reurs va-
r ient de d ix à 50 dol lars .» 

La moi t i é des famil les touchées 
recevront un r embour semen t des 
s o m m e s m a n q u a n t e s au cours du 
mois d ' aoû t a lors que les au t res 
devron t r empl i r un ques t ionna i re 
pour vér i f ier si elles sont bien ad-
missibles aux prestat ions. 

Les p rob lèmes sont dûs au fait 

que la Régie utilise des in fo rma-
t ions p rovenan t d u système de 
Revenu Canada p o u r é tabl i r le 
m o n t a n t des a l locat ions familia-
les. 

Depuis le mois de juillet, Re-
venu Canada calcule le m o n t a n t 
des pres ta t ions fiscales pour en-
f a n t s à p a r t i r d e s r e v e n u s d e 
1992. «Ce c h a n g e m e n t a modif ié 
les d o n n é e s dans Je f ichier fédéral 
p u i s q u e c e r t a i n s r e v e n u s f ami -
liaux on t changé depuis l ' année 
d e r n i è r e » , a i n d i q u é Jean-Guy 
Ladouceur , agent de re la t ions pu-
bl iques pour Revenu Canada . A la 
sui te à cet te mesure , 100000 fa-
milles canad iennes ne sont main-
t enan t plus admissibles aux pres-
ta t ions du g o u v e r n e m e n t fédéral . 

De plus, on t ient m a i n t e n a n t 
c o m p t e des con jo in t s de fait lors 
du calcul des revenus, ce qui a éli-
m i n é cer ta ins ménages . Les allo-
ca t ions versées pour des en fan t s 
hand icapés placés en fami l le d 'ac-
cueil on t aussi é té abol ies par Re-
venu Canada . Les famil les qui 

n ' o n t pas encore produi t de dé-
c lara t ion d ' impôt pour l ' année 
1992 voient , pour leur par t , leurs 
chèques re tenus jusqu 'à ce que 
leurs revenus soient connus . 

Les d o s s i e r s c o n c e r n é s o n t 
d o n c été effacés du f ich ie r infor -
ma t ique et n ' on t pas été t ransfé-
rés à la Régie des rentes d u Qué-
bec, a lors que plusieurs d e ces fa-
m i l l e s é t a i e n t t o u j o u r s 
admissibles à des p res ta t ions d u 
gouve rnemen t provincial . 

Les a l locat ions famil ia les par -
venant de Québec ne sont pas cal-
c u l é e s en f o n c t i o n d u r e v e n u 
mais s implement selon le r ang d e 
l ' en fan t dans la famil le . De plus, 
les famil les qui versent u n e con-
t r i b u t i o n p o u r l ' h é b e r g e m e n t 
d ' u n en fan t en famil le d 'accuei l 
sont admissibles aux p res ta t ions 
du gouve rnemen t provincia l . 

Les e r reurs sur les chèques pro-
venant du g o u v e r n e m e n t provin-
cial seront donc corr igées mais 
les c h a n g e m e n t s du côté fédéral 
sont là pour rester. 

Labourer la terre dégrade la qualité des sols 

T T 

C A R O L E T H I B A U D E A U 

• La p l anè t e perd ses sols cult iva-
bles au r y t h m e de 6 à 7 mi l l ions 
d ' h e c t a r e s p a r a n n é e , s e l o n la 
Food and Agriculture Organisa-
tion des Na t ions Unies. Et la cau-
se p r inc ipa le d e la dé té r io ra t ion 
des so l s? Le labour , disent les 
phytopathologis tes , réunis en un 
6e congrès in ternat ional et qu in-
q u e n n a l , j u squ ' à v e n d r e d i p ro -
cha in à Montréa l . 

Les p h y t o p a t h o l o g i s t e s , a u 
n o m b r e de 1 200 au congrès, sont 
les spécialistes des maladies des 
p lantes . 

« Labourer le sol, c 'est-à-dire re-
t o u r n e r la ter re sur une b o n n e 
épaisseur , cela en t r a ine la pe r te 
d e la mat iè re organique, l 'éro-
s ion , bref la dégradat ion généra le 

Tj 

du sol», sout ien t M. lames Cook , 
prés ident d e la Société in te rna t io-
nale d e phy topa tho log ie et cher-
cheu r à l 'Univers i té de Wash ing-
ton . 

Le s c i e n t i f i q u e r e l a t e à c e t 
égard une ini t ia t ive écologique 
réa l i sée e n S a s k a t c h e w a n : u n e 
c h a r r u e qui ne fait que séparer la 
ter re c o m m e un couteau , y se-
man t la g ra ine sans l ' enfou i r pro-
f o n d é m e n t . D 'au t res techniques , 
c o m m e la ro ta t ion des cul tures — 
une a n n é e on cul t ive u n e céréale, 
l ' au t re a n n é e une légumineuse — 
aident éga lement a ne pas épuiser 
le sol. 

S e l o n le p r o f e s s e u r R . K . S . 
W o o d , d e l ' Impér ia l Collège of 
Science, Techno logy and Medici-
ne d e Londres , les pays industr ia-

lisés savent assez bien p ro téger 
les cul tures , et les ren tab i l i se r , 
Sien qu 'on doive tou jours pour -
s u i v r e les r e c h e r c h e s : « S i o n 
a m é l i o r e g é n é t i q u e m e n t u n e 
p lante , l 'agent p a t h o g è n e évo lue 
géné t iquemen t lui aussi au bout 
d e que lques années .» -

Sur un hec tare aux Etats-Unis, 
on produi t 3000 kilos d ' a r ach i -
des, a lors qu ' on en t ire que 800 
kilos pour le m ê m e hec ta re aux 
Indes. Selon le professeur Y. L. 
N e n e , du C e n t r e ICR1SAT d e 
A n d h r a l ' radesh (Inde), le problè-
me majeur d ' insuf f i sance agr icole 
d a n s les pays en voie de dévelop-
pement consiste non seu lement à 
assimiler la technologie des pays 
industrialisés, mais aussi à r édu i : 
re le taux d e croissance de la po-
pulat ion. 

1 
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Un camion-remorque pulvérise 
une camionnette sur la 40 
et b t . it deux morts 
ÉRIC T R O T T I E R 

El Une camionnette Econoline a 
été littéralement pulvérisée hier 
matin par un camion-remorque 
de la compagnie Zeller's, causant 
la 'mort de deux touristes onta-
rionsen visite à Montréal, en plus 
de faire trois blessés graves. 

La funeste collision s'est pro-
duite vers 2 h 55 sur l 'autoroute 
40, en direction Est, à la hauteur 
de la sortie Saint-Charles, à Kir-
kland. 

» i i * 

Quelques minutes auparavant, 
le conducteur de l 'Econoline, Gil-
les Bourget, avait stoppé son véhi-
cule dans la voie de droite de 
l'autoroute, en raison d'une pan-
ne de moteur. M. Bourget est des-
cendu du véhicule et s'est rendu 
téléphoner à un garagiste pour se 
faire remorquer. Puis, il est re-
venu à sa camionnette. 

C'est à ce moment - là qu 'un 
énorme camion-remorque de la 
compagnie Zel ler 's a écrasé PEco-
noline... et les cinq passagers qui 
s'y trouvaient, c'est-à-dire, outre 
M. Bourget , sa f e m m e , L inda 
Bourget, leur f i l le de 15 ans, Da-
nielle-Francine, un homme de 74 
ans, Wi l l iam Thomas Good, et 
une femme de 50 ans, Jessie Mary 
Arsenault. Les cinq touristes ve-
naient tous de Guelph en Ontario 
et projetaient de passer une partie 
de leurs vacances à Mon t r éa l 
avant de se rendre dans les pro-
vinces maritimes. 

La camionnette a été éventrée 
sous la force de l'impact et tous 
les bagages des vacanciers se sont 
éparpillés sur l'autoroute. 

Wi l l iam Thomas Good et Da-
n i e l l e - F r a n c i n e Bourge t sont 
morts sur ie coup. Les trois autres 
victimes ont été blessées griève-
ment et transportées à l'hôpital 
du Sacré-Coeur. Linda Bourget a 

dù subir plus tard une interven-
tion chirurgicale et el le reposait 
aux soins intensifs, en f in de jour-
née. 

La Sûreté du Québec a ouvert 
une enquête, notamment pour sa-
voir pourquoi le conducteur du 
camion-remorque n'a pas vu a 
temps la camionnette immobili-
sée sur l 'autoroute. 

Le camionneur de la compa-
gnie Zel ler 's a-t-il eu un moment 
d ' inattention? Ou, tout simple-
ment, roulait-il trop v i te? 

Il a déclaré aux policiers avoir 
bien vu les feux d'urgence de 
l ' E c o n o l i n e , m a i s il c r o y a i t 
q u ' e l l e é t a i t en m o u v e m e n t . 
« Q u a n d il s'est rendu compte 
qu'elle était arrêtée, il était trop 
tard. Un autre véhicule se trou-
vait à la même hauteur, dans !a 
voie de gauche; le camionneur ne 
pouvait plus se tasser et éviter 
l 'Econol ine» , a expl iqué l'agent 
Richard Bourdon, de la SQ. 

PHOTO STEPHANE BRUNET. collaboration spéciale 

La camionnette contenant les cinq passagers ontariens a été éventrée sous la force de l'impact. 

Un directeur de la Banque de Hong Kong 
s'enfuit avec une somme de 400000 $ US 
M A R C E L L A R O C H E 

D Après s'être approprié fraudu-
leusement un montant astrono-
mique de plus de 400 000$ US en 
tripotant dans le compte institu-
tionnel d'une importante chaine 
canadienne de magasins à rayons 
établie à Montréal, le directeur 
des opérations internationales de 
la Banque de Hong Kong du cen-
t r e - v i l l e a p r é f é r é s ' e n f u i r à 
l 'étranger avec cette petite fortu-
ne atteignant le demi-mill ion de 
dollars canadiens! 

Pressentant que ses beaux jours 
tiraient à sa fin, la direction de la 
Banque de Hong Kong ayant dé-
couvert le pot-aux-roses, Prcmku-
mar Casipillai leur a tout simple-
ment remis sa démission par mes-
sage t é l é p h o n i q u e e n r e g i s t r é 
pour ensuite quitter le Canada en 
catastrophe, il y a déjà plus d'un 
aiu 

Même si toute cette rocambo-
lesque histoire de fraude remonte 
a l'été 1992, ce n'est qu'hier ma-
tin que le Service de police de la 
C U M a révélé qu'un mandat d'ar-
restation international a été émis 
contre Premkumnr Casipillai. 

Cet h o m m e d ' a f f a i r e s de 40 
ans, natif du Sri Lanka, pourrait 
fort bien s'être réfugié dans son 
pays d'origine, ou encore en Aus-
tralie. 

Les crimes de fraude à répéti-
tions imputés à Casipillai, un in-
dividu au passé judiciaire sans 
histoire, ont tous été commis sur 
une période de 34 mois, entre 
septembre 1989 et juillet 1992, 
alors qu'il occupait la fonction de 
directeur des opérations interna-
tionales pour la Banque de Hong 
Kong du square Victoria, en plein 
centre du quartier des affaires de 
Montréal. 

Grâce à son poste de cadre su-
périeur au sein de cette institu-
tion bancaire étrangère, Casipil-
lai a effectué plusieurs transac-

Le juge Martin menace 
Fabrikant de mettre fin à 
sa défense dès ce matin 
Y V E S B O I S V E R T 

* _ . ^ . ^ ^ ^ ^ m m m m m m i i • 

Premkumar Casipillai, le fraudeur activement recherche par la police de la CUM. était directeur des 
opérations internationales à la banque de Hong Kong, à Montréal. 
tions avec un autre établissement 
financier, soit la Marine Midland 
Bank, de New-York. . 

Utilisant toujours le même pro-
cédé, Casipillai s'est ainsi appro-
prié à son avantage une vingtaine 
de traites bancaires à même le 
compte institutionnel de la chai-
ne de magasins à rayons possé-
dant une fi l iale à Montréal, et fai-
sant affaire avec la banque new-
yorkaise. 

À raison de ces traites bancai-
res dont les montants s'échelon-
nent de 5000$ à 21000$ US cha-
cune, le directeur des opérations 
internationales de la banque de 
Hong Kong a ainsi touché plus de 
400 000$ américains sur une pé-
riode de 30 mois, sans jamais atti-
ré l'attention du service de comp-
tabilité de la chaîne de magasins 
à rayons! 

11 aura fallu que Casipillai tente 

de détourner par le même procé-
dé un montant de 20 000 $ d'une 
petite f i rme d'import-export, en 
juillet 1992, pour que son pro-
priétaire signale l'incident à la 
banque de Hong Kong. 

Loin de se douter de la malhon-
nêteté de son directeur des opéra-
tions internationales, cette insti-
tution financière étrangère lui a 
même soumis ce dossier pour fin 
d'enquête. 

Une dizaine de jours plus tard, 
Premkumar Casipillai communi-
quait par téléphone avec son su-
périeur immédiat pour lui laisser 
un laconique message sur son ré-
pondeur automatique l'avisant de 
sa démission ef fect ive immédiate-
ment ! 

Les autorités de la banque de 
Hong Kong ont aussitôt avisé le 
lieutenant-detective Émile Bisail-

lon, responsable de la section des 
fraudes commerciales à la police 
de la CUM, qui a conf ié l 'enquête 
au sergcnt-détectivc Richard Roy. 

Depuis ce temps. Casipillai a 
évidemment abandonné son ap-
partement de l ' î le des Soeurs, a 
fermé tous ses comptes de ban-
ques et s'est volatilisé avec une 
s o m m e d ' a rgen t de plus d 'un 
demi-mil l ion. 

Comme il est possible que cet 
individu soit exilé à l'étranger, les 
policiers de la C U M ont demandé 
i'aide d'Interpol dans l'espoir*; de 
retracer ce fraudeur toujours au 
large. 

Tout renseignement suscepti-
ble d'aider les policiers dans leurs 
recherches peut être transmis en 
toute confidential ité à la section 
des fraudes commerciales de la 
CUM. à 280-3129. 

• Le juge Fraser Martin a mis 
le poing sur la table quelques 
f o i s , h i e r , au p r o c è s pou r 
meurtre de Valéry Fabiikant, 
qu'il a encore une fois sommé 
d'être prêt à procéder ce matin 
sans quoi sa défense pourrait 
prendre f in sans délai. 

En outre, le juge Martin, de 
la Cour supérieure, a de nou-
veau condamné Fabrikant à 
six mois d ' empr i sonnement 
pour outrage au tribunal, par-
ce que l'accusé l'a traité de 
«pet i t escroc minab le » . 

Fabrikant, accusé d'avoir as-
sassiné quatre professeurs de 
Concordia l'an dernier, était 
furieux de voir le juge enca-
drer son interrogatoire du pro-
fesseur Srikanta Swamy, à la 
barre des témoins depuis qua-
tre jours. 

L'accusé voulait faire enten-
dre des cassettes enregistrées 
par lui lors de réunions de tra-
vail entre Fabrikant et Swamy, 
r é u n i o n s d o n t M . S w a m y 
n'avait plus que de vagues sou-
venirs. 

«Cec i n'est que très margi-
na l ement per t inent a vo t re 
cause», lui a dit le juge Martin, 
qui refusait que l'on fasse jouer 
ces cassettes. 

« l ' a i de la jurisprudence là-
dessus, je peux vous l 'amener! 
je veux rafraîchir sa mémoi-
r e » , a répondu Fabrikant, qui 
prétendait qu'un juge n'a «au-
cun moyen de restreindre un 
interrogatoire aussi longtemps 
qu'il est pert inent» . 

Là-dessus, le juge, qui avait 
dit plusieurs fois à l'accusé de 
passer à sa prochaine question, 
a remercié le professeur Swa-

my et a dit a Fabrikant d'appe-
ler son prochain témoin. 

C'est à ce moment que Fabri-
kant a de nouveau insulté le 
juge, qui l'a expulsé et fait sor-
tir le jury. Quelques minutes 
plus tard, sans la présence des 
11 jurés, le juge Martin a con-
damné l'accusé à six mois de 
prison. 

Fabrikant a brandi une cari-
cature de Girerd, parue dans 
La Presse, représentant 1e juge 
Martin comme une marionnet-
te au procès d e Fabr ikan t . 
L'accusé a dit que cela signi-
fiait que le juge est une ma-
rionnette entre les mains de 
l'université Concordia. 

Un accusé qui a un compor-
tement inacceptable peut se 
voir expulser de la salle d'au-
dience pour que le procès con-
tinue sans lui. Le problème, 
dans ce cas-ci, est que Fabri-
kant se défend lui-même (il ne 
s'est entendu avec aucun des 
dix avocats qu'il a eu briève-
ment à son service). Comment 
continuer le procès sans lui, au 
stade de la défense? 11 y a belle 
l u r e t t e que la C o u r o n n e a 
terminé sa preuve au sujet des 
qua t r e meur t res . 

Le procès s'est donc poursui-
vi. Une secrétaire de Concor-
dia s'est présentée. L'accusé, 
plutôt que d'entamer son in-
terrogatoire, a voulu expliquer 
au jury ce qui s'était passé pen-
dant son absence (sa condam-
nation pour outrage). Le juge 
l'a interrompu, et comme Fa-
brikant ne voulait pas com-
mencer à poser ses questions, 
le juge a libéré le témoin. Fa-
br ikant a ensui te i n t e r rogé 
une autre secrétaire de Con-
cordia pour savoir s'il avait la 
réputation d'être dangereux en 
1991. 

I 

Les policiers de la CUM ont 
violé le code du travail, 
affirme Me François Aquin 

PC 

• En cessant d'ef fectuer leur 
travail de patrouille, le 8 juillet 
dernier, les membres de la Fra-
ternité des policiers de la Com-
munauté urbaine de Montréal 
s'exposaient à l ' intervent ion 

, du Conseil des services essen-
tiels. 

Si les policiers avaient déci-
» dé de tenir une manifestation 
.pendant leurs jours de congé, 
même durant 24 heures, la si-
tuation aurait été dif férente. 

C'est ce qu'a soutenu hier le 
procureur du Conseil des servi-
ces essentiels, François Aquin, 
devant le juge Herbert Marx, 
de la Cour supérieure, qui doit 
décider s'il casse l 'ordonnance 
rendue le 9 juillet interdisssant 
aux policiers tout moyen de 
pression d'ici la signature de 
leur contrat de travail. 

« L e public a droit à l'inté-
gralité des services», a dit Me 
Aquin. 

« E n faisant un ralentisse-
ment de travail, les policiers 
ont violé le code du travail. Le 
Conseil des services essentiels 
avait la compétence pour in-
tervenir» , a-t-il ajouté. 

Les moyens de pression exer-
cés par les policiers visaient à 
s i g n i f i e r au g o u v e r n e m e n t 
qu'ils n'accepteraient pas sans 
broncher le gel des salaires 
pour deux ans imposé par la 
loi 102 à tous les employés de 
l'État, dont les policiers. 

Dans sa requête à l'étude, la 
Fraternité soutenait que les po-
liciers, au même titre que les 
pompiers, n'étaient pas sous la 
jur id ict ion du consei l parce 
qu'ils n'ont pas le droit de grè-
ve. 

Un policier de St-Hyacinthe reconnu coupable 
d'abus d'autorité et de propos injurieux 
R I C H A R D H É T U 

B 11 s'agissait d 'une simple arres-
tation pour stationnement illégal. 
Mais l'agent Christian Sauriol, du 
Service de police de Saint-Hya-
cinthe, devait être d'humeur mas-
sacrante ce jour-là. 

« G r o s tas de merde » , « j eune 
cave » , « b a v e u x » , voilà quelques-
uns des propos injurieux que le 
policier a tenus, le 12 octobre 
1991, à l 'endroit de Yanick Bes-
sette, un automobiliste qu'il avait 
interpellé parce que sa voiture 
était stationnée en double, rue 
Gouin, près de l 'intersection de la 
rue Couîonge, à Saint-Hyacinthe. 

Non content d 'avo i r déversé 
ainsi bon fiel sur le jeune Bessette, 
l'agent Sauriol a également ru-
doyé l 'automobiliste, en lui tirant 
notamment les cheveux. 

Pour le Comité de déontologie 
policière du Québec, c'en était 

trop. Après avoir entendu les té-
moignages des parties, le tribunal 
administratif a conclu que l'agent 
Sauriol ne s'était «pas comporté 
de manière à préserver la con-
fiance et la considération que re-
q u i e r t sa f o n c t i o n en fa i sant 
usage d'un langage injurieux à 
l'égard de monsieur Yanick Bes-
sette» . 

Le Comité de déontologie poli-
c i è r e a é g a l e m e n t déc idé que 
l'agent Sauriol avait «abusé de 
son autor i té dans ses rapports 
avec M. Bessette, en ayant recours 
à une force plus grande que né-
cessaire pour accomplir ce qui lui 
est enjoint ou permis de fa i re » . 

L'audition sur la sanction de 
l'agent Sauriol aura lieu le 3 août. 

Une preuve «accablante» 
La preuve du recours à un lan-

gage injurieux de la part du poli-
cier Sauriol à l 'égard du jeune 
Bessette reposait sur le témoi-
gnage rendu par les trois témoins 

entendus pour le Commissaire à 
la déontologie policière. 11 s'agis-
sait du jeune Bessette et des deux 
passagers qui se trouvaient dans 
sa voiture. 

Selon le Comité de déontologie 
policière, Yannick Bessette a été 
très clair dans son exposé : « 11 re-
p roche au po l i c i e r Sauriol de 
l 'avoir traité, entre autre chose, 
de gros gras, de t'as pas l'air intel-
ligent, de jeune cave et de gros tas 
de merde. De plus, celui-ci a éga-
lement prononcé les phrases sui-
vantes: l'ai le droit de te faire 
chier, pas toi, Quand tu auras un 
gun et des cerises sur le top, tu fe-
ras comme moi, On n'engage pas 
des petits gros, des frais chiês 
dans la police», etc. 

Même si la police soumet une 
version quelque peu dif férente, ie 
témoignage du jeune Bessette et 
celui de ses passagers constituent 
une preuve «accab lante » , selon 
le Comité de déontologie. 

Le Comité estime que le langa-

ge utilisé par le policier a eu pour 
ef fet de «détér iorer une situation 
jusqu'alors relativement c a lme » . 
« Les choses s 'enveniment, note le 
Comité, jusqu'au point où le poli-
cier demande au citoyen de sortir 
de son véhicule automobi le dans 
le but d'être foui l lé. À cette occa-
sion, peu importe la version rete-
nue, soit cel le du Commissaire, 
soit celle des policiers, on relève 
des éléments de v io lence de la 
part du policier Sauriol. À tout le 
moins, celui-ci empoigne mon-
sieur Bessette par les épaules et va 
l'appuyer contre son véhicule. De 
plus, deux témoins voient le poli-
cier Sauriol tirer le témoin Bes-
sette par les cheveux. » 

Rappelant que « ces faits pren-
nent place dans le cadre d'une^ 
opérat ion po l i c i è re ayant pour 
fondement le stationnement illé-
gal d'un véhicule automobi le » , le 
Comité conclut que l'agent Sau-
riol « a eu recours à une force plus 
grande que cel le nécessaire». 

Une affaire d'antisémitisme à la Radia-Canada ? 
RKCMASSD H É T U 

• Rompant avec la procédure habituelle, 
la Société Radio-Canada a conf ié à un 
avocat montréalais le mandat d'établir la 
crédibilité des allégations d'un employé 
qui se plaint, notamment, d 'avoir été 
Tobjet de remarques antisémites sur les 
lieux de son travail. 

L 'af faire suscite un tel malaise au siège 
de l ' Ingénierie de Radio-Canada, à Côte 
St-Luc, que le plaignant, Daniel Toleda-
r»o, a été sommé, pendant la durée de 
l'enquête de Me Gérald Tremblay, de 
rester chez lui, où il recevra son plein sa-
laire. L'avocat de l ' important cabinet 
MçCarthy Tétrault devrait remettre un 
rapport d'enquête cet automne. 

Fdith Cody-Rice, du service du conten-

tieux de Radio-Canada, a expliqué que la 
Société d'État avait fait appel à l'experti-
se de M e Tremblay plutôt que de se con-
tenter de l 'enquête interne habituelle 
parce que « l a plainte (de M. To ledano) 
est considérée importante» . 

M m e Cody-Rice n'a cependant pas 
voulu fournir d'explications sur la déci-
sion de Radio-Canada de donner un con-
gé avec solde à M. To ledano le temps que 
durera le traitement de sa plainte. 

« E n principe, le dossier est confiden-
t ie l » , a-t-elle déclaré au cours d'une con-
versation téléphonique. 

«Sale juif-
Daniel Toledano, un juif d'origine ma-

rocaine, est premier traducteur au siège 
de l ' Ingénierie de Radio-Canada depuis 
octobre 1986. i 

Lorsque La Presse l'a interrogé sur sa 
plainte, il s'est montré réservé dans ses 
commentaires, disant craindre que la pu-
blicité autour de l 'affaire ne nuise à l 'en-
quête en cours. Mais il a protesté contre 
la décision de Radio-Canada de le payer 
à rien faire. 

« C e n'est pas le plaignant qui devrait 
être obl igé de rester à la maison, mais les 
harceleurs», a-t-il déclaré. 

Selon les informations obtenues par 
La Presse, la plainte de M. To ledano vise 
deux de ses supérieurs. Il s'agit de Clau-
dette Lalonde, déléguée aux communica-
tions, et Pierre Ouimet, directeur du Ser-
vice de l ' Ingénierie et de l 'Exploitation. 

M. To ledano accuse Mme Lalonde de 
l 'avoir traité de «sale juif » à deux repri-
ses au cours de deux conversations, la 

première en 1992, et la deuxième en 
1993. 

M. To ledano accuse également M m e 
Lalonde de harcèlement personnel et 
professionnel,, une plainte qu'il formule 
également à rencontre de M . Ouimet . 

Allégations contestées 
M m e Lalcnde n'a pas voulu émettre de 

commentaire sur cette af fa ire pour le 
moment. «Quand tout sera fini, je me fe-
rai un plaisir de répondre à vos ques-
t ions», a-t-elle déclaré. 

M. Ouimet n'a pu être joint, étant en 
vacances. 

Il ne semble cependant pas y avoir de 
doute que M. Ouimet et Mme Lalonde 
aient manifesté leur insatisfaction au 
cours des derniers mois concernant le 
travail de M . T o l e d a n o . Ils auraient 
même monté un dossier contre le traduc-

teur, dossier qui prouverait, selon ses au-
teurs, que M. To ledano n'accomplit pas 
avec satisfaction les tâches qui lui sont 
assignées. 

Ces allégations sont vigoureusement 
contestées par M. Toledano, qui voit 
dans les efforts de ses supérieurs une vo-
lonté arrêtée de l 'évincer de son poste et 
ce, en dépit de sa compétence et de sa 
réputation sans tache. 

Au cours de sa conversation avec La 
Presse. M. Toledano a précise que la 
plainte d 'ant isémit isme ne visait que 
Mme Lalonde. 

Plusieurs politiciens et organismes ont 
été mis au courant de la plainte de M. 
Toledano. dont Sheila Finestone, député 
libérale, Gerry Wcincr , ministre d'Etat à 
la Citoyenneté et au Multiculturalisme, 
B'Nai Brith et le Congrès juif canadien. 
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Parizeau invite les Indiens à discuter «sans gants de boxe» j • 
A N D R É B E L L E M A R E 
de la Presse Canadienne 

QUÉBEC 

Le chef de l'opposition, Jacques Pari-
zeau, veut bien que les leaders au-

tochtones discutent de leurs droits et de 
leurs revendications « mais sans les gants 
de boxe». 

Dans une rencontre avec les journalis-
tes, hier, il commentait ainsi les déclara-
tions controversées des chefs Joe Norton 
et Ted Moses sur les dangers qu'entraî-
nerait la souveraineté du Québec, selon 
eux, sur les droits des autochtones et sur 
la légalité d'un Québec souverain. 

Mardi dernier, le chef Norton, de 
Kahnawake, avait dit à l'assemblée gé-
nérale des chefs des Premières Nations, 

en Alberta, que l'épouvantai! de la sou-
veraineté du Québec est entretenu par 
des politiciens qui se font traiter avec 
des gants blancs alors qu'on devrait plu-
tôt régler leur compte « avec des gants de 
boxe». 

Le leader souverainiste a commencé 
par tourner à son avantage les propos de 
ces chefs indiens. «Si on comprend bien 
ce qui a été dit depuis deux jours, les 
deux déclarations semblent dire: la sou-
veraineté du Québec s'en vient. C'est un 
aspect intéressant qu'il faut retenir et les 
deux (Norton et Moses) ont l'air d'être 
persuadés que la souveraineté du Qué-
bec est sur le point de se faire». 

Sur un autre ton, M. Parizeau a pour-
suivi en expliquant que cette question de 
la souveraineté est sérieuse et qu'elle de-
vrait être discutée «justement au fur et à 

mesure que l'on se rapproche de la sou-
veraineté si tant est, là, que le Québec 
peut devenir souverain d'ici à environ 
deux ans. Je comprends très bien que les 
autochtones du Québec veuillent discu-
ter, oui, mais pas avec des gants de 
boxe ». 

M. Parizeau a rappelé que ce n'est pas 
la première, et sûrement pas la dernière 
fois, que l'on entend de tels propos mais 
il faut quand même répéter et revenir 
sur certaines choses fondamentales 
quant à la forme, sur le rôle des autoch-
tones dans un Québec souverain. 

«Ce n'est pas parce qu'on répète des 
faussetés 40 fois que ça les rend plus jus-
tes sauf que, pour éviter que les impres-
sions s'accréditent à certains moments, 
il faut revenir sur un certain nombre de 

textes et de constatations», a ajouté le 
chef péquiste. 

Le Forum autochtone 
Ce dernier a sorti des tiroirs la Con-

vention de la baie James et une étude 
commandée par la commission Bélan-
ger-Campeau à cinq experts de réputa-
tion internationale sur l'intégrité terri-
toriale du Québec, qui en viennent à la 
conclusion qu'elle serait garantie par les 
règles du droit international général. 

«Si le Québec accédait à la souverai-
neté, a expliqué M. Parizeau en citant 
cette règle, il héritera de l'intégrité du 
territoire qui est aujourd'hui le sien et 
de toutes les compétences relatives (à ce 
territoire) qui sont actuellement exer-
cées par les autorités fédérales, notam-
ment et y compris, sur les réserves in-
diennes». 

Par ailleurs, le président du PQ a rap-
pelé l'existence d'une organisation appe : 

lée «Le Forum paritaire québécois au-
tochtone» qui n'a pas attiré beaucoup 
l'attention jusqu'à maintenant mais qui 
a fait de l'excellent travail, selon M. Pa* 
rizeau. v r 

Ce dernier a dit souhaiter que ce Fo^ 
rum puisse être utilisé dans les mois qui 
viennent «pour essayer de voir com-
ment les autochtones vont cheminerau 
fur et à mesure qu'on se rapproche de.la 
souveraineté». ' -

Ce Forum paritaire québécois autoch-
tone est composé, d'une part, de repré-
sentants de centrales syndicales,' du 
mouvement Desjardins, de l'Assemblée 
des évèques et du Conseil du patronat et,-
d'autre part, de représentants deVau^. 
tochtones. v 
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Une trentaine de membres du Regroupement autonome des jeunes ont manifesté hier contre la loi 86, en envahissant les locaux 

de la Commission de la protection de la langue française. C'est en scandant des slogans très durs à l'endroit du ministre Claude 
Ryan que les jeunes ont pénétré dans l'édifice de la Bourse. Ils se sont ensuite dirigés vers les bureaux de la Commission d'où ils ont 
été expulsés par des policiers une vingtaine de minutes plus tard. photo rodert nadon. u Presse 
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Saint-Jean-sur-Richelieu attendra un jour de plus l'arrivée de la première ministre 
PASOUALE TURBIDE 

n out le gratin de Saint-Jean-
• sur-Richelieu attendait 

Kim Campbell hier soir. Le Col-
lège militaire royal avait prépa-
ré une cérémonie en l'honneur 
de celle qui viendrait y passer 
tout le week-end pour un cours 
d'immersion en français. 

Mais, en retard dans ses dos-
siers, la première ministre a dé-
cidé de remettre son arrivée à 
aujourd'hui. Les invités ont dû 
se contenter du bon deuxième, 
Jean Charest, qui a profité de la 
cérémonie pour lancer la cam-
pagne du député local. Clément 
Couture. 

Madame Campbell entame 
aujourd'hui une série de cours 
de français intensifs qui lui se-
ront prodigués au Centre d'im-
mers ion en frança is de la 
Chambre des communes, situé 
sur les domaines du Collège mi-
litaire. C'est son quatrième sé-
jour à cet endroit en moins de 
deux ans et elle y retrouvera 
son professeur habituel, Eliza-
beth Labenski-Paradis. 

«C'est une bonne élève, qui a 
une excellente connaissance de 
la langue et qui s'intéresse 
beaucoup à la littérature fran-
çaise», assure madame Labens-
ki-Paradis. Mais tous ceux qui 
ont entendu le français de Kim 
Campbell pendant la campagne 
à la direction se doutent bien 
qu'elle ne se rend pas à Saint-
Jean pour réviser ses classiques. 

«Elle vient surtout pour se 
roder, pour pouvoir s'exercer 
dans un environnement totale-
ment francophone», explique 
sa titulaire qui a déjà enseigné à 
Ed Broadben t et à Audrey 
McLaughlin. Le plus gros pro-

Hier soir, Jean Charest remplaçait à pied levé Kim Campbel! lors d'une réception au Collège 
militaire de Saint-Jean. photo stephane caron. La presse 

blême de la première ministre? 
«Elle est trop perfectionniste et 
essaie toujours de trouver le 
mot juste, ce qui lui prend plus 
de temps qu'en anglais et ralen-
tit son rythme.» 

Madame Campbell aura droit 
à une bonne dose de jouai ce 
week-end; en effet, des extraits 
des quatre volumes des Chroni-
ques du plateau Mont-Royal 
sont au menu. Après les Camus 
et les Saint-Exupéry des derniè-
res sessions, pourquoi ce sou-
dain changement de cap? «Il y 
a toujours plusieurs niveaux de 
langage dans l'oeuvre de Mi-
chel Tremblay, répond mada-

me Labenski-Paradis. C'est très 
intéressant pour les élèves.» 

Les cours de la première mi-
nistre lui seront bien sûr don-
nés en privé, de 10 heures à 17 
heures tous les jours, sauf une 
session écourtée lundi. Étrange-
ment, le Collège militaire n'a. 
pas été jugé assez sûr pour per-
mettre à madame Campbell de 
résider sur les lieux, ce qu'elle 
avait fait lors de ses séjours pré-
cédents. Elle logera à l'hôtel, où 
on retrouve suffisamment de 
chambres pour accomoder tous 
ses gardes-du-corps. 

Entre ses sessions d'immer-

sion, la première ministre profi-
tera de son temps libre pour 
serrer le plus de mains possible. 

Ce soir, au stade Olympique, il 
y aura séance de photo en com-
pagnie du seul joueur canadien 
des Expos, Larry Walker. Elle 
ira ensuite rencontrer les ama-
teurs sur les terrases du stade. 

Samedi, elle assistera à un 
concert de l 'OSM à Joliette, 
dans le cadre du Festival de La-
naudière. Et sa soirée de lundi 
promet d'être riche en surpri-
ses: elle sera reçue par la très 
spontanée Julie Snyder à l'émis-
sion l'Enfer, c'est nous autres. 

Reid acceptes 
finalement - ; 
de discuter 
avec ies 
pêcheurs • 

• • • ».J 
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URIDGEWATER ( Nouvelle-Ecosse ) 

Après avoir tout d'abord af-
firmé qu'il ne négocierait 

pas avec « un pistolet sur la 
tempe», le ministre canadien des 
Pèches, Ross Reid, a accepté de 
discuter avec des représentants 
des pêcheurs de la Nouvelle-Écos-
se. Les négociations ont commen-
cé mercredi à Bridgewater, à une 
centaine de km au nord de Shel-
burne. 

Hier, pécheurs et responsables 
du ministère négociaient pour 
tenter de trouver une solution au 
problème posé par le blocus d'un 
navire-usine russe dans le port de 
Shelburne. 

« Personne ne rentrera à la mai-
son tant que cette affaire ne sera 
pas pas réglée», a déclaré Tim 
Nickerson, l'un des délégués des 
pécheurs. «Nous sommes prêts à 
discuter jusqu'à ce que les problè-
mes soient résolus, même si cela 
doit prendre des jours», a pour sa 
part indiqué Maryantonett Flu-
mian, ministre adjoint des Pê-
ches. 

Le «Pioner Murman», un bâti-
ment de 130 mètres de long basé 
à Mourmansk et chargé de quel-
que 12 000 tonnes de morue, est 
immobilisé depuis vendredi der-
nier par plusieurs dizaines de 
petits chalutiers locaux. Leurs 
propriétaires protestent contre 
les droits de pêche accordés par 
Ottawa à certains pays — la Rus-
sie, Cuba et le Japon en particu-
lier — dans la zone économique 
canadienne de 200 milles. Ces 
droits de pèche ne portent toute-
fois que sur des espèces peu pri-

. sées au Canada, telles que le ma-
quereau, le colin ou le calmar. 

Même si le ministre Bourbeau a 
déjà cédé sans raison sous la pres-
sion, la semaine dernière, en ac-
ceptant la notion de co-location 
avec le fédéral dans le dossier de 
la formation de la main-d'oeuvre, 
en plus de reconnaître à Ottawa 
la responsabil i té exclusive de 
l'administration de l'assurance-
c h 6m âge. 

«C'est f ina lement une très 
grande victoire que le gouverne-
ment fédéral a remportée, il y a 
quelques jours, a expliqué M. Pa-
rizeau, avec les déclarations de 
M. Bourbeau, mais le premier mi-
nistre a la possibilité, mardi pro-
chain, de retirer cela, de dire que 
ce n'est pas vrai.» 

Le chef de l'opposition a aussi 
insisté auprès de M. Bourassa 
pour qu' i l condamne ouverte-
ment les i n ten t i ons de M m e 
Campbell de couper, dès la pre-
mière année d'un gouvernement 
qu'elle dirigerait, de deux à qua-

- v, tre milliards de dollars dans les 
paiements de transferts aux pro-
vinces. 

« Jus tement au démar rage 
d'une campagne électorale fédé-
rale, a-t-il souligné, il faut deman-
der au premier ministre du Qué-
bec de protester de façon claire 
devant toute tentative du gouver-
nement fédéral de couper dans 
les transferts aux provinces, de 
pelleter son déficit dans la cour 
du Québec et d'entraîner ici des 
augmentations de taxes supplé-
mentaires. On en a eu suffisam-
ment comme ça.» 

M. Parizeau a rappelé que cet 
engagement de trancher dans les 
transferts a aussi été pris durant 
la course au leadership des con-
servateurs par M. Jean Charest, ce 
qui n'annonce rien de bon pour 
le Québec. 

«M . Charest s'engage à couper 
de huit milliards les transferts 
aux provinces, a-t-il di t , vous 
comprenez ce que ça veut dire 
pour le Québec. C'est un minu-
mum de deux milliards de perte 
et ça peut aller jusqu'à trois mil-
liards. Ça annonce de joyeuses 
augmentations de taxes par le 
gouvernement du Québec.» 

Selon lui, il faut que M. Bouras-
sa profite de cette visite pour fai-
re cQnnaitre sa position. 

.... Collège militaire n'est pas assez sûr 
pour loger la première ministre Campbell 
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QUÉBEC 

Le chef de l'opposition, Jac-
ques Parizeau, a demandé au 

premier ministre Robert Bourassa 
de faire preuve de fermeté, de ne 
pas s'écraser, en plus de désa-
vouer son ministre de la Main-
d'oeuvre, André Bourbeau, au 
cours de ses entretiens, mardi, 
avec son homologue fédérale, 
Kim Campbell. 

Au cours d'une conférence de 
presse donnée dans la capitale, 
hier, le chef péquiste a expliqué, 
entre autres, que M. Bourassa 
doit reformuler la revendication 
historique du Québec sur la for-
ma t i on de la main-d 'oeuvre , 
même s'il est maintenant clair 
que le chef du gouvernement fé-
déral n'a pas du tout l'intention 
de céder l'exclusivité, «que le gui-
chet unique réclamé par le Qué-
bec, ce n'est pas de Mme Camp-
bell qu'on va l'obtenir». 

«Il n'y a aucune raison pour 
que M. Bourassa s'écrase à nou-
veau», a déclaré M. Parizeau. 

Maurice Tremblay quitte la politique Somalie: le Canada complimenté 
Presse Canadienne 

VICTORIA VILLE 

Contrairement à ce qu'il avait 
toujours soutenu jusqu'à 

présent, le député progressiste-
conservateur sortant dans Lotbi-
nière, Maurice Tremblay, ne sol-
licitera pas de troisième mandat 
aux prochaines élections fédéra-
les. 

Le député a fait part de sa déci-
sion dans une lettre envoyée en 
date du 28 juillet à la première 
ministre Kim Campbell 11 a ren-
du publique cette lettre hier. 

Cette démarche survient au 
lendemain de la publication d'in-
formations selon lesquelles Mme 
Campbell songeait à épurer son 
parti en répudiant quatre mem-
bres de la députatiqui québécoise. 

Les pêcheurs de Nouvelle-Ecos-
se, soumis pour leur part à de sé-
vères restrictions (moratoire sur 
la pèche à la morue notamment), 
affirment que les bateaux de pè-
che étrangers pillent leurs res-
sources. Ils exigent qu 'Ottawa 
mette un terme à la pèche de na-
vires étrangers dans les eaux ca-
nadiennes et réclament des quo-
tas supérieurs pour leurs propres 
chalutiers. 

L'équipage du «Pioner Mur-
man» affirme pour sa part depuis 
le début que le poisson qui se 
trouve dans ses cales n'a pas été 
péché dans les eaux canadiennes 
mais en mer de Barents, ce qu'ont 
confirmé des représentants du 
ministère canadien des Pêches. 

Selon les spécialistes, le problè-
me dépasse toutefois largement le 
cas du navire-usine russe, qui ap-
paraît comme le «détonateur» ou 
le symbole d'une crise qui couve 
depuis déjà plusieurs mois et af-
fecte l'ensemble des provinces 
maritimes canadiennes. À Terre-
Neuve, quelque 20 000 pécheurs 
sont réduits à l'inactivité par le 
moratoire sur la pêche à la mo-
rue. 

dont M. Tremblay, en raison de 
leurs démêlés judiciaires. 

Joint à son bureau de comté à 
Victoriaville, M. Tremblay a af-
firmé que son départ n'avait au--
cun lien avec l'intervention de 
Mme Campbell. 11 a cependant 
admis que l'envoi de sa lettre le 
jour même de la déclaration de 
Mme Campbell était une coïnci-
dence troublante. 

«La politique est pour moi un 
moyen et non pas une fin. Ma dé-
cision de partir a été prise bien 
avant la course à la "chefferie" 
du parti», a-t-il précisé. 

Quelques heures avant que ne 
soit connue la nouvelle du départ 
prochain du député, l'ancien pré-
sident de l'association conserva-
trice de Lotbinière, M. Gaston 
Beaudet, avait annoncé qu'il sol-
liciterait l'investiture'de cette for-

mation politique au congrès de 
mise en nomination prévu pour 
les 22 ou 29 août, «que Tremblay 
y soit candidat ou pas.» 

D'autre part, l'adjoint du dépu-
té, M. Jacques LeSieur, songe à 
poser sa candidature. «Je prends 
la fin de semaine pour y penser et 
supputer les chances de l'empor-
ter», a-t-il confié. 

Le 25 janvier dernier, M. Trem-
blay avait été condamné par la 
Cour de l'Ontario à une amende 
de 12 000$ après avoir été recon-
nu coupable par un jury de frau-
des, de faux prétextes et d'abus de 
confiance. 11 aurait utilisé 5000$ 
des fonds publics pour payer à-
trois membres de son association 
et à leurs épouses un voyage à 
Acapulco. Il a interjeté appel de 
ce jugement. * 

Presse Canadienne 

LONDRES 

ême s'il a été lent à agir, il 
est tout à l 'honneur du 

gouvernement canadien d'avoir 
enquété sur les graves allégations 
pesfmt contre ses soldats en So-
malie, a conclu un petit groupe 

africain de défense des droits de 
la personne, hier. 

Une fois poussé à agir, après 
avoir d'abord nié les allégations 
d'homicide contre quatre soldats, 
le Canada s'est comporté de ma-
nière responsable, écrit l'organi-
sation African Rights dans son 
rapport sur la mission de l 'ONU. 

Le nouvel ambassadeur des 
États-Unis se rapproche d'Ottawa 
Presse Canadienne 

WASHINGTON 

Le comité sénatorial des rela-
tions étrangères a donné le 

feu vert, hier, à la nomination de 
M. James Blanchard comme am-
bassadeur des États-Unis au Cana-
da. 1 

Il ne reste maintenant plus 
qu'au Sénat à approuver cette no-
mination. 

Cela ne devrait être qu'une for-
malité parce que le comité séna-
torial a recommandé à l'unanimi-
té la nomination o!e M. Blan-
chard. 
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Le Parti Égalité appuie la campagne de 
dénigrement du prof Don Donderi 
É R I C T R O T T I E R 

Il Lo Parti Égalité a annoncé hier 
soir ' qu ' i l appu ie déso rma i s la 
campagne de Don Donderi aux 
Etats-Unis con t re le gouverne-
m&rïtdu Québec. 
. . ï j ônde r i est ce professeur de 

p s y c h o l o g i e de l ' U n i v e r s i t é 
MçGill ayant formé la Fondation 
CJT-CAN, qui regroupe trois ci-
toyens de Beaconsfield et qui veut 
que le gouvernement de Robert 
Bourassa revienne à l 'affichage 
bilingue. En début de semaine, 
M;iDonder i et sa petite t roupe 
ontr-fait installer aux États-Unis 
un panneau indiquant aux touris-
tes que le Québec «a suspendu les 
libertés fondamentales». 

f » • n 
jrP phrase rappelle une déclara-

tion de Robert Bourassa au mo-

ment de l 'adoption de la dé fun te 
loi 178, en 1989. Le premier mi-
nistre avait voulu ainsi calmer la 
colère des nationalistes qui trou-
vaient que la loi 178 n'allait pas 
assez loin. 

Le geste politique posé par M. 
Donderi a rapidement causé une 
controverse. La plupart des lea-
ders anglophones l 'ont condam-
né, mais hier, le nouveau chef du 
Parti Egalité, Keith Henderson, a 
annoncé qu'il supporte entière-
ment Donderi dans sa lutte pour 
«fai re connaî t re au monde ent ier 
l 'abus des droits individuels au 
Québec». 

MM. H e n d e r s o n et D o n d e r i 
t i e n d r o n t en semb le une confé-
rence de presse, ce matin, à l 'hô-
tel Maritime, à Montréal . 

L 'annonce de l 'appui du Parti 
Égalité peut surprendre quand on 

considère qu 'un des ténors du PÉ, 
le député Gordon Atkinson, a 
qualif ié l 'action de M. Donderi, 
en début de semaine, de «métho-
de extrémiste r isquant de causer 
un tort considérable à la bonne 
en ten te qui règne en ce moment 
en t re anglophones et francopho-
nes au Québec» . Il a été impossi-
ble de parler à M. Atkinson ou 
même M. Henderson, hier. 

Il semble en tout cas que les ap-
puis à la cause de CIT-CAN se 
so i en t m u l t i p l i é s au cours des 
derniers jours. «Nous avons reçu 
1 000 $ en dons depuis les derniè-
res 48 heures», a confié {an Beck-
man, un des trois membres de 
l 'organisation. U a a jouté que l'ar-
gent servira éventuel lement à fai-
re i n s t a l l e r d e n o u v e a u x pan-
neaux, ident iques au premier, sur 
d 'autres routes américaines me-
nant au Québec. 

L'Etat de New York n 'a par ail-
leurs toujours pas décidé si le 
panneau de Don Donderi est lé-
gal. Ce panneau repose à Trout 
River, sur une route secondaire, 
la 30 (qui mène à la 138 au Qué-
bec). Un responsable du dossier 
au département du Transpor t de 
l'État de New York, jim Carrigan, 
avait annoncé à La Presse mardi 
qu'il ferait enlever la pancarte 
dès le lendemain parce qu'elle se 
trouvait sur un terrain apparte-
nant à l 'État. « Nous avons revéri-
f ié; elle est sur un terrain privé», 
a-t-il déclaré hier. 

«Mais nous suivons toujours le 
dossier de près. La décision finale 
n'est pas encore arrêtée. Les rè-
glements sont très complexes et 
nous ne savons pas encore si tout 
ça est légal», a-t-il ajouté. 

. i. • . 

Conflit israélo-arabe: des étudiants invitent 
la communauté juive à boycotter The Gazette 
S O P H I E S O M M E L E E T 

• Un groupe montréalais voué à 
la défense de la cause juive vient 
de créer une ligne téléphonique 
pour ceux qui désirent l 'appuyer 
à boycotter le quotidien The Ga-
zette en raison de sa couverture 
pro-palestinienne, selon lui, du 
conflit israélo-arabe. 

Cette ligne té léphonique fait 

suite à un appel au boycottage 
lancé au début du mois à l 'ensem-
b l e d e la c o m m u n a u t é j u i v e 
montréalaise par le même grou-
pe, qui répond au nom de Save 
AU j e w s E v e r y w h e r e . D e p u i s 
deux jours, le groupe, composé 
d 'une douzaine de membres, tous 
étudiants, aurait reçu près d 'une 
dizaine d'appels. 

«Aujourd 'hu i encore, on accu-
se les Israéliens de torture dans 
The Gazet te», avançait hier un 
p o r t e - p a r o l e d e S A J E , j a s o n 
Lair.g. «Il n'y a pas une semaine 
sans que cela ne se produise et 
nous espérons que les gens vont 
arrêter d 'ache ter le journal et son 
espace publici taire». 

La rédactrice en chef du quoti-
d ien a n g l o p h o n e m o n t r é a l a i s , 
Joan Fraser, s'est montrée pour le 
m o i n s é t o n n é e p a r l ' a t t a q u e , 
qu'elle qualifie de «pure sottise». 
Elle a d 'ail leurs rappelé que The 
Gazette a toujours cherché à sou-
tenir la cause israélienne dans sa 
ligne éditoriale au sujet du conflit 
qui perdure au Moyen-Orient. 

Chrétien ne veut pas d'un 
membre du Front national 
au sein du Parti libéral 
P A S C A L C O R B U S I E R 

• «Monsieur Alacoque n'est 
pas à sa place au Parti libéral 
du Canada» a déclaré hier Pa-
trick Parizeau, le secrétaire de 
presse de lean Chrét ien. 

Roger Alacoque est le repré-
sentant au Québec du parti 
d ' ex t r éme-d ro i t e f rança is , le 
Front National dirigé par Jean-
Marie Le Pen. Un parti dont 
les réunions sont indésirables 
dans plusieurs pays européens, 
dont l'Ecosse. 

Depuis février, Roger Alaco-
que est aussi membre du Parti 
libéral du Canada. Ses déclara-
tions en ont déjà choqué plu-
sieurs. En 1991, il affirmait no-
tamment que les «Noirs ne 
p o u v a i e n t pas s ' i n t é g r e r au 
Québec.» 

Rappelons que M. Alacoque 
avait loué une salle à l 'hôtel 
Mari t ime de Montréal en vue 
d'y tenir des conférences, le 22 
s e p t e m b r e , où se ra ien t pré-
sents plusieurs élus du Front 
National . Au programme: des 
d i s c o u r s su r l ' i m m i g r a t i o n , 
l ' i d é o l o g i e et des é c h a n g e s 
d 'opinions ent re les membres. 

Selon Patrick Parizeau, de 
par ses idées, Roger Alacoque 
s'expulse lui-même du Parti li-
béral. «Personne au parti n'est 
intéressé par des idées aussi 
tordues que celles que véhicule 

cet individu. Ses valeurs con-
trastent si for tement avec les • 
nôtres que le processus démo- . 
c r a t i q u e na tu re l é l i m i n e les 
personnages de son espèce.» 

D'autre part, au siège québé-
cois du Parti libéral canadien, 
on est perplexe. C'est la pre-
mière fois que l'on fait face à 
une telle situation. La seul rai-
son valable de radiat ion est » 
l 'appartenance à un au t re parti 
fédéral. Quant à la quest ion de 
l 'adhésion d 'un m e m b r e d 'un 
parti d 'extrème-droi te au PL 
canadien, l 'assistante au direc-
t e u r d e s c o m m u n i c a t i o n s 
Marie-Claude Lessard, la juge 
«illogique mais légale.» 

Selon Mme Lessard, les idées 
de M. Alacoque en mat ière 
d ' immigrat ion, sont complète- ' 
ment incompatibles avec celles 
de |ean Chrétien. « Mis au cou-
rant de l 'appartenance de M. 
Alacoque au Parti libéral, M. 
Chrétien a étudié la quest ion. 
Par contre je ne connais pas 
encore sa décision ». 

Néanmoins , p lus ieurs per-
sonnes voudraient d e m a n d e r 
des comptes au Parti libéral. 
Le candidat à l ' investi ture d u i 
Nouveau Parti Démocra t ique ' 
de S a i n t - H e n r i - W e s t m o u n t , 
François D o n n e u r , d e m a n d e 
au PL d'expliquer la présence 
de M. Alacoque dans ses rangs. 
11 réclame son exclusion immé-
diate du parti . 
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•Restrictions: U s u r i f s établis en dollars canadiens, sont valables pour la classe économique et no comprennent pas les taxes et les frais supplémentaires applicables. Le nombre de sièges est limité et certains vols peuvent être complets. Tarifs et horaires sous réserve de change-
monts sans préavis. Le a r i f p o u r les B e r m u d e s « t valable du lund. au vendredi du 30 juillet au 2 septembre 1993. Séjour minimal: le premier dimanche après le départ (3 jours aux Bermudes). Séjour maximal aux Bermudes. 14 jours. Les réservations doivent être confirmées 
au moins 14 jours avant la date de d é p a r t U s bOlcts doivent être achetés au moins 14 jours avant le départ o u . pour la plupart des vols, en moins de 48 heures après confirmation des réservations, selon la première éventualité. Sous réserve de pénalités pour tout changement. 
Une fois émis, les billets ne sont pas remboursables. Le nombre de villes desservies, men t ionné d a m la présente annonce, reflète le service assuré par Delta et la liaison Delta. Le service Montréal - Cincinnati est assuré par la liaison Delta. Les vols de la liaison Delta portent les 

numéros 3000 à 5999, et 7000 ^7999. © 1993 Delta Air Lines, Inc. 

Boston 
$150 

New York 
$193 

Les Bermudes 
$389 

Delta vous, emmène dans les principales 
villes des Etats-Unis et du Mexique. 
Si vous voulez prendre une longueur d'avance pour vos 

vacances, commencez-les avec Delta Air Lines. 
Delta vous offre un service à partir de Montréal pour 

plus de 260 villes, y compris des vols sans escale pour nos 
aéroports de liaison à New York, Boston et Cincinnati, d'où 
vous pouvez facilement prendre un vol pour des destina-
tions telles que San Diego, Los Angeles, Phoenix, Honolulu, 
les Bermudes et Orlando. 

Pour faire vos réservations ou obtenir plus de renseigne-
ments, consultez votre agent de voyages ou appelez Delta au 
(514) 337-5520. Pour des Vacances de RêveMD abordables, 
appelez le centre d'information sur les Vacances de Rêve 
Delta au (514) 284-7799. Aucune autre ligne aérienne ne 

vous offre autant de façons de commencer de belles vacances. 
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soleil se lève tous les jours 
yotne lotion hydratante-

* • / ' 

vous en prôtège-t-elle? 
— — „ ' — — : : — 

Voici (a nouvelle lotion Lubriderm* 

rial, le porte-parole de Saint-Léo-
nard, M. Claude Brunelle, parle 
d'accords «plus avantageux que 
la Loi 102». Les hausses salariales 
seront de deux p. cent cette année 
et de 1,9 p. cent pour chacune des 
années 1994 et 1995. 

Cependant, la municipalité et 
ses syndicats d 'employés sont 
convenus de réduire les salaires 
pour les nouveaux employés. Ain-
si, un fonc t ionnai re nouvelle-
ment embauché touchera une ré-
munération inférieure de 20 p. 
cent à celle des fonctionnaires 
déjà en place. De plus, il devra 
compléter une année de service 
pour avoir droit aux bénéfices so-
ciaux (régime de retraite, assu-
rances), comparativemnt à trois 
mois auparavant. 

L'introduction de ces clauses 
dites « o r p h e l i n » ( d e s salaires 
plus bas pour les employés le plus 
récemment embauchés) protège 
les droits acquis des salariés les 
plus anciens au détr iment des 
nouveaux employés, c'est-à-dire 
des jeunes qui écopent, seuls, les 
compressions budgétaires rendus 

B C'est grâce à la réduction des 
salaires de ses plus jeunes fonc-
tionnaires que la Ville de Saint-
Léonard a pu conclure des enten-
tes avec les syndicats de ses 400 
employés et ainsi se soustraire de 
l'application de la Loi 102 gelant 
les salaires dans la fonction publi-
que. 

Saint-Léonard est la première 
municipalité parftïi les 28 mem-
bres de la Communauté urbaine 
de Montréal à ratifier des accords 
avec les fonctionnaires munici-
paux et à ne pas recourir à la Loi 
102. Jusqu'à maintenant, quelque 
300 municipalités québécoises, 
pour la plupart de petite taille, se 
sont soustraites de l'application 
de la loi, et Saint-Léonard est la 
toute première à le faire parmi les 
municipalités de 5 0 0 0 0 habitants 
ou plus. 

Même si les nouvelles conven-
t ions de travai l avec les cols 
bleus, les cols blancs et les pom-
piers ne prévoient pas de gel sala-

Protection UV Quotidienne 

- r ;--Vous savezjque votre peau a besoin d'une hydratation 
i quotidienne. Mais avez-vous pensé à la protéger tous les [ours 

contre les rayons du soleil? Une simple promenade au soleil 
ou le seul fait de vôus asseoir près d'une fenêtre ensoleillée 
peut contribuer au vieillissement de votre peau autant qu'un 
bair» desoteil. Voilà la raison d'être de n o u v e l lcî ;on : 
Lubrîdwp Protection UV Quotidienne F P S 1 5 . 

la nouvelle lotion Lubriderm UV bloque non , 
seulement les rayons UVB mais aussi les rayons ÙVA, qu'on • 

"appeBé'parfois«rayonsdevieillissemenb>.^ême l'écran total 
le ptusf j&opùlaire ne peut vous assurer unë protection aussi 
complète. En effet, Lubriderm est le seul produit avec Solar-3\ 
dont laformulëunique en son genre contient l'ingrédient qui 
s'est avéré le plus efficace contre tout le spectre UVA. 

Avec un FPS de 15, Lubriderm UV augmente 
également de 15 fois la protection naturel le .de votre peau 
contre les rayons UVB. De plus, elle est sans Paba. V 

£Vous avez toujours fait cpnfiancé à Lubriderm pour 
vous assurer une protection durable contre là peau sèche. 
Maintenant elle peut aussi protéger votre peau contre les 
rayons du soleil. La nouvelle lotion Lubriderm Protection UV. 
Quotidienne. Utilisée tous les matins, elle garde votre peau 
douce et éclatante toute votre vïè. Le père de famille de Ste-Foy, 

privé de voir ses enfants, finit 
une grève de la faim de 40 jours 

> l.'Aiïocitfion ^ • AiA' . canjdtfnr*» do , , / 'iNl.. dtfmjtotçflie I T» 1 'ixonrsrtl que ' WSSH?- l'emploi rtau1lof<Je V T f. 1j krtioh tubfkferm W ProkcÙKiUV • ', T.'- . Quood»tTjw .lidc j protêt ta C*Ju tofttd' les coups de «>lcit c< peut réduire l'effet noc.if qm- l'expovlion ."y sole»l a >ûr U pe*r. 

i S i v o u s , a v e z v o s TiHey 
dans l'évier de votre 
hôtel avant de vous 

Fabriqué au coucher, quand pour-
Canada ci fait rez-vous les porter en-

pour durer! s u i l e 7 
A u P e t i t déjeuner. 

présentant de la scène politique 
ne s'est déplacé pour lui parler 
durant tout ce temps. 

Malgré tout, M. Riché dit «mis-
sion accomplie « Je crois que j'ai 
réussi à sensibiliser les gens à 
l'importance de la famille. C'est 
le noyau de base. On ne peut gou-
verner sainement sans en tenir 
compte. 

«Quand on réussira à prendre 
des décisions en tenant compte 
de la famille, on aura accompli 
des progrès. » 

Il y a 10 ans, l'épouse de M. Ri-
ché a quitté la maison avec ses 
deux enfants. Elle s'est établie en 
Ontario. À la suite de ce déména-
gement, un juge de la Cour supé-
rieure a réduit le droit de visite 
du père à deux fois par année. 

Mécontent de ce jugement, M. 
Riché a commencé ses gestes de 
protestation, dont une marche 
pour aller voir ses enfants en On-
tario. 

A la suite de ce geste, et d'une 
première grève de la faim, il perd 
totalement son droit de visite. 

L'infirmier Gilles Kegle estime 
que les 40 jours de jeûne ne laisse-
ront pas de séquelles sur la santé 
de M. Riché. «11 sera même en 
meilleure forme qu'avant», lais-
se-t-il tomber. Le gréviste a refusé 
de se rendre à l'hôpital hier. 

QUEBEC 
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158, Laurier ouest^800465-4249 
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B lean-Dominique Riché, ce père 
de famille de Sainte-Foy, en ban-
lieue de Québec, a mis fin hier au 
jeûne qu'il poursuivait depuis 4 0 
jours de-;çnt la Colline parlemen-
taire, à Uuébec, pour obtenir le 
droit de revoir ses deux enfants 
âgés de 12 et M a n s . 

Les dernières heures de sa grè-
ve de la faim ont été les plus diffi-
ciles, a-t-il confié, hier, avant de 
boire quelques gorgées de jus, les 
premières depuis 4 0 jours. T. a en 
effet été victime de nausées du-
rant la nuit et sa démarche es: de-
venue titubante. 

Gilles Kegle, «l ' infirmier de la 
rue» bien connu des résidants du 
secteur, s'est occupé de lui durant 
le jeûne. « Hier, ( mercredi ) j'étais 
vraiment inquiet», a-t-il confié. 
Mais M. Riché a pris du mieux 
durant l'avant-midi et c'est sans 
défaillir qu'il est sorti de sa petite 
tente installée devant la colline 
parlementaire. 
• lean-Dominique Riché n'a ab-

sorbé que de l'eau durant tout ce 
temps. 

Amaigri de 25 kilos, M. Riché 
sort de sa grève de la faim en 
ayant le sentiment d'avoir sensi-
bilisé les citoyens à défaut d'avoir 
touché les politiciens. Aucun re-

RE S O L T A T S 
l o t o - q u é b e c 

CACHANTS LOTS 
6 /6 1 1 973 225,50$ 
5/6+ 5 118 393,50$ 
5/6 352 1 345,40$ 
4/6 19 922 45,50$ 
3/6 325 897 10,00$ 
Ventes totales: 16 012 047,00$ 
Prochain gros lot (approx.): 2 500 000,00$ 
Prochain tirage: 93-07-31 

Tirage du 
93-07-28 

m w m 
Numéro complémentaire 

Tirage du 
93-07-29 

Tirage du 
<& 93-07-28 

NUMEROS 
517539 

17539 
7539 

539 
39 

Prochain tirage: 93-07-30 

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets 
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité. 
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• Oeufs frits, bacon, 
! rôties et café (8 oz) limite d'un bon- . 

par client pai visite 
Cette offre no petit 
être jumelée à 
aucune autre offre. 
Non monnayable. 
Échangeable donf 
les restaurants ' 
McDonald's partici-
pants jusqu'au * 
30 juillet 1993. 


